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ARTICLE 1 – CONSTITUTION ET SIEGE SOCIAL 
 

 

Il est constitué entre les communes de : 
 

AMELIE LES BAINS PALALDA – ARLES SUR TECH – CORSAVY – COUSTOUGES – LA BASTIDE - 

LAMANERE –– MONTBOLO – MONTFERRER – PRATS DE MOLLO LA PRESTE – SAINT LAURENT DE 

CERDANS – SAINT MARSAL – SERRALONGUE – TAULIS – LE TECH. 
 
 

Une Communauté de Communes qui prend le nom de « Communauté de Communes du Haut Vallespir ». 
 

 

Le SIEGE est situé à  8 boulevard du Riuferrer – 66 150 Arles sur Tech  
  

 
 

ARTICLE 2 – COMPETENCES  
 

 

La Communauté de Communes exerce les compétences suivantes : 
 
 

Compétences obligatoires 
 

Subordonnées à la définition d’un intérêt communautaire et relevant du I de l’article L.5214-16 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 
 

 

1°  Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 
  

    Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

   

 Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale. 
 

 

2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 ;  
  

Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, 

artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
 

Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; 
  

Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme sans préjudice de l’animation touristique 

qui est une compétence partagée, au sens de l’article L.1111-4, avec les communes membres de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
 
 

 

Statuts de la Communauté de Communes  

du Haut Vallespir 
 

En vigueur au 27 octobre 2022 

 
 
 
 

Annexe 1



 

Statuts Communauté de Communes du Haut Vallespir – octobre 2022 - Page 2 sur 4 
 

3° GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations  prévues à l’article L.211-7 

du code de l’Environnement ;  
  

 

4°  Création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains 

familiaux locatifs définis aux 1° et 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 

l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ; 
 

 

5°  Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
 

 

6°   Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L. 2224-8 du  Code   Général   des    

   Collectivités Territoriales ; 

 

7°  Eau. 
 

 

Autres compétences 
 

Subordonnées à la définition d’un intérêt communautaire et relevant du II de l’article L.5214-16 du CGCT 
  

(Les actions définies d’intérêt communautaire figurent au recueil de l’intérêt communautaire) 
 

 

 1° Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas      

départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie  
  

 

  2° Politique du logement et du cadre de vie  
  

 

  3° Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire  
   

 

  4° Construction, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire  
  

  

  5° Action sociale d’intérêt communautaire,  
 

 

  6° Création et gestion des maisons de services au public, sous la dénomination France Services, et 

 définition des obligations de service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi 

 n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

 administrations.  
 

 
 

Autres compétences  
 

Non subordonnées à la définition d’un intérêt communautaire 

 

  * 1° Cantines scolaires définies selon les critères d’objectifs suivants : 

 Accueil plafonné à 170 repas journaliers par site 

 Privilégier les circuits courts et l’utilisation de produits provenant autant que possible des 

éleveurs et producteurs locaux, dans le cadre du plan alimentaire territorial auquel participe 

la communauté de communes 

 Confection des repas assurée sur place directement par la communauté de communes ou en 

coordination avec un prestataire extérieur 

 La compétence cantine ainsi défini est exercée par la communauté sur le territoire des 

communes dont la liste suit : Arles sur Tech, Prats-de-Mollo, Saint Laurent de Cerdans, 

Saint Marsal et Serralongue 
 

  2° Exploitation, Gestion, des Gorges de La Fou  
   

*  Nouvelle rédaction 
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  3° Fourrière animale 
 

 

  4°   Convention de mandat 
 

 

 5° Actions destinées à faciliter l’accès du territoire aux traditionnelles et nouvelles technologies       

 d’information et de communication, ainsi que leur utilisation par les communes membres de la 

 communauté et cette dernière en tant que telle, (Télévision analogique et numérique, Internet haut débit, 

 téléphonie mobile) 
   

 

6°   Instructions des autorisations d’urbanisme : 
 

 Instruction des actes d’urbanisme sur demande des communes membres ou en dehors du 

périmètre communautaire ; les communes demeurant autorités compétentes pour la 

délivrance des actes ; les modalités de cette mission seront précisées par convention avec les 

communes concernées. 
 

 

7°   Prestations de services : 
   

 Conformément à l’article L 5211-56 du Code général des collectivités territoriales, la 

 communauté de communes pourra assurer des prestations de services ou des opérations de   

 mandats pour le compte de ses communes membres, de communes extérieures à son 

 périmètre, d’un autre EPCI ou d’un syndicat mixte. 
 

 

8°    Actions de développement s’inscrivant dans le cadre des compétences de la communauté fondées sur      

 une démarche transfrontalière (les jumelages des communes membres avec une ou plusieurs 

 communes étrangères étant exclus), 
 

 

9°   Grand cycle de l’eau – hors GEMAPI : 
    

 Animation et de concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

     en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou 

dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique (item 12° de l’article L. 

211-7 I du code de l’environnement). 
 

 Coordination, animation, information et conseil pour réduire les conséquences négatives des 

inondations et crues torrentielles, dans le cadre de démarches de gestion concertée (du type, 

Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation, PAPI). 
 

 Sur les bassins versants du Tech et des fleuves côtiers des Albères et de la Côte Vermeille, ces 

compétences s’expriment notamment comme suit : 
   

o Constituer dans le domaine de l’eau, une instance représentative des communes membres 

au sein des différentes commissions existantes ou susceptibles d’être créées sur le territoire 

(Pays, SCOT, CLE (commissions locales de l’Eau), Comité de Rivière…) ; 
  

o Répondre aux appels à projet et s’engager dans toutes les procédures contractuelles en lien 

avec la gestion de l’eau et/ou l’aménagement des cours d’eau du périmètre du Syndicat ; 
 

o Assurer le suivi de mise en œuvre et la coordination générale des projets menés dans le 

cadre du précédent alinéa et, en ce sens, de jouer un rôle actif dans la stratégie territoriale 

de l’eau engagée ; 
 

 

o Engager à l’échelle du périmètre du Syndicat toute étude répondant à l’objet cité plus haut. 
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 Sur le bassin versant de la Têt, ces compétences s’expriment notamment comme suit : 
    

o Elaborer et mettre en œuvre les politiques de gestion équilibrée de l’eau à travers des outils 

comme le contrat de rivière ou le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ; 
  

o Participer à la réduction de l’aléa « inondation » par l’élaboration d’un programme 

d’actions de prévention des inondations ; 
  

o Réaliser des actions d’animation, de coordination, d’expérimentation et de sensibilisation ; 
  

o Centraliser les données ; 
  

o Assurer la maîtrise d’ouvrage d’études globales ; 
  

o Assurer la maîtrise d’ouvrage de travaux à l’échelle du bassin versant contribuant à la 

solidarité « amont-aval » ; 
 

o Apporter un appui et une assistance administrative, technique, juridique et financière aux 

membres adhérents du syndicat ; 
   

o Suivre et évaluer les actions mises en œuvre sur le syndicat 

 
 
 

 

ARTICLE 3 – FONCTIONNEMENT 
 

 

I – Le Conseil de Communauté  
 

Conformément à l’article L 5211-6-1 du code général de collectivités territoriales, le nombre total de sièges du 

Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Haut Vallespir à compter du renouvellement 

général des Conseillers municipaux de 2020 a été constaté par arrêté préfectoral n° 

PREF/DCL/BCLAI/2019287-0010 du 14 octobre 2020 (annexé au document). 
 
 

2– Bureau 
 

Le Conseil de Communauté élit en son sein un bureau composé de tous les Maires de chaque commune ou de 

leurs suppléants en cas d’absence et ceci pour les communes qui n’ont qu’un seul représentant, ainsi que de 

tous les Vice-Présidents autre que les Maires. 
  

La composition du Bureau est la suivante: 
  

a. Le Président de la Communauté de Communes, 

b. Les Maires des Communes Membres, 

c. Les Vice-Présidents autre que les Maires. 
  

Le Bureau peut recevoir délégation de l’organe délibérant. 

Le Président exécute les dispositions prises par le conseil de Communauté. Les délégations de certaines de ses 

fonctions aux Vice-présidents ou aux autres membres du Bureau sont réglées par les textes en vigueur. 
 

 
 

ARTICLE 4 – FISCALITE  
 

 

Le régime fiscal sera fixé par le Conseil Communautaire en fonction des souhaits éventuellement exprimés par 

les Conseils Municipaux, et dans le respect des dispositions du CGCT et du Code Général des Impôts. 
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Compétences obligatoires 
 

Subordonnées à la définition d’un intérêt communautaire et relevant du I de l’article L.5214-16 du 

CGCT. 

 

1°  Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire :  
     

 Entretien et aménagement de sentiers, chemins et voirie d’intérêt communautaire, 
 

 Aménagements d’espaces en partenariat avec les communes membres pour 

aménager les points de collecte des déchets ménagers et les points d’apport 

volontaire, 
  

 Actions liées à la valorisation de la Route du Fer en partenariat avec les communes 

membres. 

 

 

2°  Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 

 communautaire  
  

  Observation des dynamiques commerciales et élaboration de chartes et schémas de   

développement commercial, 
 

 Promotion commerciale d’évènement à vocation intercommunale, 
  

 Mise en place d’une stratégie de communication à l’échelle intercommunale, 
  

 Soutien aux opérations collectives contribuant à créer, adapter et dynamiser l’offre 

de commerces à l’échelle du territoire communautaire et compatibles avec le 

schéma régional de développement économique, d'innovation et 

d'internationalisation prévu à l'article L.4251-17 du CGCT et, définies dans un 

règlement d’attribution ci-joint (Exemple : multiple rural), 
  

 Soutien aux commerces dans leur projet de numérisation, défini dans un règlement 

d’attribution ci-joint et compatible avec le schéma régional de développement 

économique, d'innovation et d'internationalisation prévu à l'article L.4251-17 du 

CGCT. 
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Autres compétences  
 

Subordonnées à la définition d’un intérêt communautaire et relevant du II de l’article L.5214-16 du 

CGCT. 
 

1° Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de 

schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie 
   

  Elaboration et mise en œuvre d’une politique commune en matière de tourisme vert 

et d’activités de pleine nature 
   

 Entretien des chemins de randonnées pédestres, équestres, vtt, ouverts au public  

reconnus d’intérêt communautaire : 
  

COMMUNES CHEMINS 

Toutes communes 
Tour et Ronde du Canigό 

Tour du Vallespir 

Amélie-les-Bains-Palalda 
Chapelle Santa Engracia 

Roc de Frausa 

Amélie Montbolo Palalda 

Arles sur Tech 

Pilό del Belmaig 

Coll d’en Gros 

Batterie de Santa Engracia 

Val Bonabosc (Arles-Montbolo) 

El Cortal d’En Corona (Arles-Montbolo) 

Corsavy 
Leca – La Devesa 

Crêtes de Batère/ Puig de l’Estelle 

Coustouges 
Sentier Tour du Puig Petit par la Borda 

Roc de la Creu 

Lamanère Tours de Cabrens par CR 4 

La Bastide 
La Bastide à Saint Marsal 

Tour de Batère 

La Bastide - Baillestavy 

Le Tech La Llau – Sant Guillem 

Montbolo Le Montargull 

Montferrer 
La Souque  

Le Castell 

Prats-de-Mollo-La Preste 
Cami Retirada 

Cal Cabous 

Saint Laurent de Cerdans 
Mont Capell 

Chemin des Fontaines 

Saint Marsal 
Saint Marsal - La Bastide 

Tour de Batère 

Serralongue Tours de Cabrenç 
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Sentiers intercommunaux 

Arles – St Laurent de Cerdans (VTT) 

Prats de Mollo – Sant Guillem (Le Tech) 

Serralongue / Le Tech 

Cami de la Retirada 

(Maçanet de Cabrenys – St Laurent de Cerdans) 

 

 Entretien des chemins ruraux reconnus d’intérêt communautaire : 

 

COMMUNES CHEMINS 

Amélie-les-Bains-Palalda 
CR  de Pagris à Saint Laurent 

CR  de Rivemale 

Arles sur Tech 
CR 17 de Falgas à la Forge del Mitg 

CR 6  de la Cougouillade 

Corsavy 

CR 3 de Corsavy à Saint Marsal 

CR 9 ou 15 de Corsavy à Montferrer 

CR 5 de Batere à La Bastide 

Coustouges 
CR4 

CR5 

Lamanère Néant 

La Bastide CR de La Bastide à Boule d’Amont 

Le Tech 
CR 11 Col de la Roue à Al Rey 

CR 2 de Le Tech vers Serralongue 

Montbolo 
CR 10 de Rivemal (Amélie à Arles) 

CR 5 de Formentère 

Montferrer 

CR 9 ou 4 de Madeloc 

CR 6 de la Ceste 

CR 3 du bach de la Roue 

Prats-de-Mollo – La Preste 
CR 6 et 21 de Prats à Saint Guillem 

CR 18 et 19 de Prats à Lamanère (Notre dame du Coral) 

Saint Laurent de Cerdans 

CR 4 de Saint Laurent à Montalba 

CR 29 de Saint Laurent à  Serralongue 

CR 16 de la Forge del Mitg à Falgas 

Saint Marsal CR 7 De Saint Marsal au Puits Florentic 

Serralongue 

CR de Serralongue à Le Tech 

CR de Serralongue à Saint Laurent de Cerdans 

CR de Serralongue à Lamanère (par le Pla du Casteil) 

Taulis Néant 

 

 

 Création et gestion de(s) réseau(x) de chaleur reconnu(s)d’intérêt communautaire : 
  

 Arles sur Tech : réseau de chaleur desservant le collège, l’école primaire, 

l’école maternelle et la crèche. 
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 Prats-de-Mollo-La Preste : réseau de chaleur desservant l’école, l’internat, le 

foyer, l’Office du Tourisme, le PIJ, la Maison de Santé, la piscine, les 

vestiaires du stade et la Vernède 
 

  Gestion de l’approvisionnement desdits réseaux y compris les aires de stockage, 
  

  Fourniture, livraison, approvisionnement et vente de plaquettes de bois à la 

 maison de retraite de Prats-de-Mollo-La Preste 
  

  Réhabilitation, entretien, gestion du Refuge de Sant Guillem  
 

2° Politique du logement et cadre de vie : 
  

 Politique du logement social d’intérêt communautaire et actions d’intérêt 

communautaire en  faveur du logement des personnes défavorisées  
  

 OPAH : Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat 
  

 Patrimoine architectural : actions portant sur un bien ou immeuble dont la 

Communauté de Communes est propriétaire. 
 

 

3° Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs 

 d’intérêt communautaire : 
  

 Centre Pleine Nature Sud Canigo et son site VTT labellisé FFC 
 

 Bibliothèques, médiathèques, Cyberbases 
 

 Ecole de musique 
 

 

4° Construction, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire ; 
  

 Saint Laurent de Cerdans : VC 7 (partie du Pont au quai de transfert tant que ce 

 dernier est en activité)  

 
 

5° Action sociale d’intérêt communautaire ; 
  

 Actions de coordination entre les structures existantes des organismes d’action 

 sociale,  notamment en direction des publics fragiles, en difficultés et des 

 personnes âgées, 
 

 Création, construction de Maisons de Santé pluridisciplinaires, 
 

 Cantines scolaires,* 
 

 

 

 

 

 

* Nouvelle rédaction 
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 Enfance Jeunesse :  
 

 Crèches : construction, entretien, gestion 
 
 

 Centres de loisirs maternels, primaires et adolescents  
 

 PIJ 
 

 Activités périscolaires  
 

 

 



PERSONNEL TITULAIRE OU STAGIAIRE Page 1/2

GRADES OU EMPLOIS CAT
EFFECTIFS 

AUTORISES

EFFECTIFS 

POURVUS
QUOTITE

EMPLOIS DE DIRECTION (Emplois fonctionnels)
NEANT A
TOTAL (1) 0 0

FILIERE ADMINISTRATIVE

 - Attaché Principal A 3 2 100%
 - Attaché A 1 0 100%
 - Attaché A 1 1 17,5/35
 - Rédacteur Principal de 1ère classe B 2 2 100%
 - Rédacteur Principal de 2ème classe B 2 1 100%
 - Rédacteur B 1 0 100%
 - Adjoint Administratif Principal de 1ère classe C 4 4 100%
 - Adjoint Administratif principal de 2ème classe C 3 1 100%
 - Adjoint Administratif C 4 3 100%

TOTAL (2) 21 14

GRADES OU EMPLOIS CAT
EFFECTIFS 

AUTORISES

EFFECTIFS 

POURVUS
QUOTITE

FILIERE TECHNIQUE

 - Ingénieur Principal A 1 1 100%
 - Ingénieur A 1 0 100%
 - Technicien principal de 2ième classe B 1 1 100%
 - Technicien B 1 1 100%
 - Agent de Maîtrise Principal C 8 7 100%
 - Agent de Maîtrise Principal C 1 1 32/35
 - Agent de Maîtrise  C 3 3 100%
 - Adjoint Technique Principal de 1ère classe C 18 16 100%
 - Adjoint Technique Principal de 1ère classe C 1 1 18/35
 - Adjoint Technique Principal de 2ème classe C 6 6 100%
 - Adjoint Technique Principal de 2ème classe C 1 0 16/35
 - Adjoint Technique Principal de 2ème classe C 1 1 24/35
 - Adjoint Technique C 7 5 100%
 - Adjoint Technique C 1 1 32/35
 - Adjoint Technique C 1 0 31/35
 - Adjoint Technique C 1 1 28/35
 - Adjoint Technique C 2 1 24/35
 - Adjoint Technique C 1 1 17/35
 - Adjoint Technique C 1 1 16/35

TOTAL (3) 57 48

GRADES OU EMPLOIS CAT
EFFECTIFS 

AUTORISES

EFFECTIFS 

POURVUS
QUOTITE

FILIERE CULTURELLE

 - Assistant Enseignement Artistique Principal de 1ère classe B 1 1 100%
 - Assistant Enseignement Artistique Principal de 2ième classe B 1 1 100%
 - Assistant de Conservation Principal de 1ère classe B 1 1 100%
 - Adjoint du Patrimoine Principal de 1ère classe C 1 1 100%
 - Adjoint du Patrimoine Principal de 2ième classe C 3 2 100%
 - Adjoint du Patrimoine C 1 0 100%
 - Adjoint du Patrimoine C 1 1 17,5/35

TOTAL (4) 9 7

GRADES OU EMPLOIS CAT
EFFECTIFS 

AUTORISES

EFFECTIFS 

POURVUS
QUOTITE

FILIERE ANIMATION

 - Animateur Principal de 1ère classe B 1 1 100%
 - Animateur Principal de 2ème classe B 3 3 100%
 - Animateur B 3 2 100%
 - Adjoint Animation Principal de 1ère classe C 1 1 100%
 - Adjoint Animation Principal de 2ème classe C 3 1 100%
 - Adjoint Animation C 8 5 100%
 - Adjoint Animation C 1 1 20/35

TOTAL (5) 20 14

GRADES OU EMPLOIS CAT
EFFECTIFS 

AUTORISES

EFFECTIFS 

POURVUS
QUOTITE

FILIERE SPORTIVE

 - Educateur des Activités Physiques et Sportives Pal de 2ème classe B 1 1 14/35 (*)
 - Opérateur Principal des Activités Physiques et Sportives C 1 1 100%

TOTAL (6) 2 2

GRADES OU EMPLOIS CAT
EFFECTIFS 

AUTORISES

EFFECTIFS 

POURVUS
QUOTITE

FILIERE MEDICO-SOCIALE 

 - Educateur  Jeunes Enfants Classe Exceptionnelle A 1 1 100%
 - Educateur  Jeunes Enfants A 2 1 100%
 - Auxiliaire de Puériculture Principal de 1ère classe C 1 0 100%
 - Auxiliaire de Puériculture Principal de 2ème classe C 1 0 100%
 - Agent Social Principal de 2ème classe C 2 2 100%
 - Agent Social Principal de 2ème classe C 1 1 28/35
 - Agent Social C 4 2 100%

 - Agent Social C 2 1 28/35
TOTAL (7) 14 8

TOTAL  PERSONNEL TITULAIRE OU STAGIAIRE (1)+(2)+(3)+(4)+(5)+(6)+(7) 123 93

(*) poste pourvu par un agent intercommunal

TABLEAU DES EFFECTIFS  au 27/10/2022

Annexe 3
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 EMPLOIS
EFFECTIFS 

AUTORISES

EFFECTIFS

POURVUS
QUOTITE

Contrat à Durée Déterminée de droit public

 - Professeur d'enseignement artistique  de classe normale 1 1  2,5/16
 - Professeur d'enseignement artistique de classe normale 1 0 T.N.C
 - Assistant Enseignement Artistique Principal de 1ère classe 1 1 T.N.C
 - Assistant Enseignement Artistique Principal de 2ème classe 14 13 T.N.C.
 - Assistant Enseignement Artistique Principal de 2ème classe 4 2 100%
 - Adjoint technique principal 1ière classe 1 0 28/35
 - Adjoint d'animation 1 0 100%
 - Adjoint d'animation 2 1 TNC
 - Infirmier en soins généraux 1 1 28/35
 - Technicien SIG 1 1 100%
 - Chef de projet Petite Ville de Demain 1 1 100%
 - Conseiller numérique 1 0 100%
 - Contrat de remplacement temporaire à temps complet 4 1 100%
 - Contrat de remplacement temporaire à temps non complet 4 1 T.N.C
 - Contrat Accroissement Temporaire d'Activité 10 2 100%
 - Contrat Accroissement Temporaire d'Activité 8 6 TNC
 - Contrat Accroissement Saisonnier d'Activité 14 1 100%
 - Contrat article L. 332-8–5°  (TNC < 50%) 3 1 <50%

Contrat à Durée Déterminée de droit privé

 - Agent polyvalent Centre de Pleine Nature Sud Canigó 2 0 100%

 - Contrat Unique d'Insertion 4 3 100%
 - Contrat Unique d'Insertion 7 2 TNC
 - Contrat d'Apprentissage 2 1 100%

Contrat à Durée indéterminée de droit privé

 - Responsable d'exploitation eau et assainissement 1 1 100%
 - Agent technique polyvalent eau et assainissement 1 0 100%
 - Agent administratif eau et assainissement 1 0 100%

 - Agent polyvalent Centre de Pleine Nature Sud Canigó 2 2 100%

Contrat à Durée Indéterminée de droit public

 - Assistant Enseignement Artistique Principal de 2ème classe 1 1 6/20
-  Animateur 1 1 100%
 - Adjoint Animation Principal de 2ème classe 2 2 100%
 - Adjoint Administratif principal de 2ème classe 1 1 100%
 - Auxiliaire de Puériculture  Principal de 1ère classe 1 1 100%
 - Agent Social 3 2 100%
Autres

-  Service civique 1 0

TOTAL PERSONNEL NON TITULAIRE (8) 102 50

EFFECTIF TOTAL 225 143



N°   ……/2022 
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Entre  

La Communauté de Communes du Haut Vallespir, représentée par son Président, Monsieur Claude 

FERRER, autorisé par délibération ……………. du Conseil Communautaire en date du ………………,  

           

Et 

Le Syndicat mixte Canigó Grand Site, représenté par sa Présidente, Madame Hermeline MALHERBE, 

autorisé par délibération n°1579 du Comité syndical en date du 1er Octobre 2021, 

 

Vu le Code de la fonction publique et notamment les articles L512-12 à L512-15, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié, relatif au régime de la mise à disposition applicable 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

 

 

     Il a été convenu ce qui suit : 

 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

La présente convention a pour objet la mise à disposition, auprès du Syndicat mixte Canigó Grand Site, 

de M…………………………, adjoint technique territorial, en qualité de chargé de communication et de 

promotion du SMCGS, afin de réaliser les missions suivantes : 

 Mise en oeuvre de la stratégie de communication et promotion du Smcgs 

 Appui à la mise en oeuvre des actions collectives découlant de l'accord de partenariat 

touristique 

 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

La présente convention prend effet le 1er novembre 2022 et se terminera le 31 octobre 2023. 

 

Elle se renouvellera annuellement par tacite reconduction à chaque date d’échéance pour une nouvelle 

période de 12 mois. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’EMPLOI 

 

M…………sera mis à disposition du Syndicat mixte Canigó Grand Site à raison d’une quotité horaire 

hebdomadaire moyenne de 14 heures pendant toute la durée de la mise à disposition. 

 

Le planning de travail de M………, dans le cadre de la mise à disposition, organisé sur le mois sur la base 

de la quotité moyenne susvisé, sera établi par du Syndicat mixte Canigó Grand Site selon les dispositions 

règlementaires prévues dans la fonction publique territoriale. 

 

La Communauté de Communes du Haut Vallespir continuera à gérer la situation administrative de 

M………… 
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ARTICLE 4 : REMUNERATION 

La Communauté de Communes du Haut Vallespir versera à M……… la rémunération correspondant à la 

période de mise à disposition (traitement indiciaire, supplément familial, indemnités et primes liées à 

l’emploi s’il y a lieu).  

 

Le Syndicat mixte Canigó Grand Site ne versera aucun complément de rémunération à l’intéressé à 

l’exception d’éventuels remboursements de frais pour les missions réalisées dans le cadre de la mise à 

disposition. 

 

 

ARTICLE 5 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION  

Le Syndicat mixte Canigó Grand Site remboursera à la Communauté de Communes du Haut Vallespir, le 

montant des rémunérations brutes versées à M………………..pour une quotité horaire totale de 14/35èmes 

ainsi que les charges patronales correspondantes,  sur la totalité de la période de mise à disposition, soit 

12 mois. 

 

Ce remboursement sera effectué trimestriellement sur la base d’un récapitulatif établi par la Communauté 

de Communes du Haut Vallespir, en accord avec le Syndicat mixte Canigó Grand Site. 

 

ARTICLE 6 : MODALITE DE CONTROLE ET D’EVALUATION DES ACTIVITES 

Le Syndicat mixte Canigó Grand Site transmettra à Monsieur le Président de la Communauté de 

Communes, dans les 15 jours suivant la fin de la mise à disposition, un rapport sur l’activité de 

M………… 

 

ARTICLE 7 : FIN DE MISE A DISPOSITION 

La mise à disposition de M………… pourra prendre fin avant le terme fixé à l’Article 2 de la présente 

convention à la demande : 

 du Syndicat mixte Canigó Grand Site, 

 de la Communauté de Communes du Haut Vallespir, 

 de l’agent. 

 

La demande devra être formulée par l’une des trois parties précitées, au moins deux mois avant la date 

d’effet. 

 

En cas de situation d’urgence ou de force majeure, la présente mise à disposition prendrait fin 

immédiatement. 

 

ARTICLE 8 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 

Tous les litiges, pouvant résulter de l’application de la présente convention, relèvent de la compétence du 

Tribunal Administratif de Montpellier. 

 

 

Fait à Arles sur Tech, le …………..… 2022 

 

 

     Le Président de la Communauté                       La Présidente du  

     de Communes du Haut Vallespir,     Syndicat mixte Canigó Grand Site  

                                      

 

 

 

                Claude FERRER                                Mme Hermeline MALHERBE 
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Le présent modèle proposé par le Centre de Gestion est indicatif : il appartient à l’autorité territoriale 

de vérifier qu’il correspond à ses besoins et de l’amender le cas échéant 

 02/2021 

 

CONVENTION 

De MUTUALISATION DE PERSONNEL ET DE MOYEN POUR LE CONTRAT LOCAL DE SANTE DU 
VALLESPIR-HAUT VALLESPIR 

 

 
Entre 
La communauté des communes du Vallespir, représentée par son Président, Michel COSTE, 
 
Et 
La communauté des communes du Haut Vallespir, représentée par son Président, Claude FERRER, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales plus particulièrement l’article L. 5111-1-1 
 
Vu le code général de la fonction publique article 512-6 à L512-9 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de la CCV en date du 28 juin 2021 créant l’emploi de 
coordonnateur du contrat local de santé 
 
Vu le contrat local de santé de préfiguration du Vallespir signé par les Président des EPCI et par le directeur 
général de l’ARS Occitanie notamment son article 7 /Ingénierie du CLS de préfiguration et co-portage du poste 
de coordonnateur 
 
Vu l’arrêté en date du 28 décembre 2021 portant recrutement de Madame ………. au poste de coordonnateur 
du contrat local de santé en contrat de projet par la voie du détachement du 10 janvier 2022 au 09 janvier 2024 
 
Vu la fiche de poste de l’agent,  
 
Considérant que Madame …………………..a pris connaissance de la convention de mise à disposition et qu’elle a 
donné son accord pour sa mise à disposition  
 
Considérant que l’assemblée délibérante de la communauté des communes du Vallespir a été préalablement 
informée de la mise à disposition de Madame …………………., 
 
Considérant l’accord entre les deux collectivités pour mutualiser le poste du coordonnateur du CLS et les 
charges à caractère général nécessaire au bon fonctionnement de sa mission,  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET, DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION 
 
Madame ………………,  infirmière en soins généraux territoriale, détachée en qualité d’attaché territorial – 3ième 
échelon, sur le contrat de projet de coordination du contrat local de santé, est mise  à la disposition de la 
communauté des communes du haut Vallespir par la communauté des communes du vallespir pour exercer les 
fonctions de coordonnateur du Contrat local de santé pour une durée de deux ans à compter du 10 janvier 
2022. 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS D’EMPLOI 
  
Les conditions de travail de Madame................ sont fixées dans la fiche de poste jointe à la présente 
convention.  
 
La situation administrative Madame ................reste gérée par la communauté des communes du Vallespir. 
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CONVENTION 

ARTICLE 3 : CHARGES FINANCIERES DU POSTE  
 
Rémunération  : La CCV versera à Madame ……….. la rémunération correspondante à son grade ou à l'emploi 
qu'elle occupe en tant que coordonnateur CLS soit : 
Traitement de base correspondant au 3ième échelon du grade d’attaché territorial 
Supplément familial de traitement 
Régime Indemnitaire :  IFSE 700 €/Mensuel – CIA 600 €/Annuel 
 
Autres charges liées à la mission : La CCV équipera le poste des conditions matérielles nécessaires pour mener 
à bien sa mission : outil et matériel bureautique, logiciel, téléphone, véhicule. 
 
Participation ARS :   conformément à la convention signée, l’ARS participe au financement du poste de Mme 
Amélie. En 2022 cette participation a été fixée à 30 000 € et sera versée à la communauté des communes du 
vallespir employeur de Madame………... Au-delà de l’année 2022 la participation des partenaires du CLS  
donnera lieu à de nouvelles conventions de cofinancement. 
 
Remboursement : La communauté des communes du Haut Vallespir remboursera annuellement sur 
présentation d’un état détaillé par la communauté des communes du Vallespir,  les charges liées au poste à 
raison de 1/3 du coût total déduction faite de 1/3 de la participation de l’ARS.  
 
ARTICLE 4 : CONTROLE ET EVALUATION DE L’ACTIVITE 
 
L’agent mis à disposition est soumis à un entretien professionnel annuel conduit par le supérieur hiérarchique 
direct dont il dépend dans chaque EPCI.  L’entretien professionnel donne lieu à un compte rendu transmis à 
l’autorité territoriale d’origine et au fonctionnaire, lequel peut émettre des observations.  
Le compte rendu de l’autorité d’accueil sera transmis à l’autorité d’origine en vue de l’appréciation de la valeur 
professionnelle du fonctionnaire. 
 
ARTICLE 5 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
 
La mise à disposition de ................ peut prendre fin : 
 

 avant le terme fixé à l'article 1 de la présente convention, à la demande de l'intéressée, de la 
collectivité ou de l'établissement d'origine, ou de l’organisme accueil, dans le respect d’un préavis de 
deux mois. 

 
 en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité territoriale ou l’établissement public 

d’origine et l’organisme d’accueil, sans préavis. 
 

 au terme prévu à l'article 1 de la présente convention. 
 
La cessation de la mise à disposition entraîne la réintégration du fonctionnaire dans sa collectivité d’origine. 
 
ARTICLE 6 : CONTENTIEUX 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du 
Tribunal Administratif de MONTPELLIER. 
 
 
Fait en double exemplaire 
 
à  CERET ., le ..................... 
 
Le Président  CCV      Le Président de la CCHV  
(collectivité ou établissement d'origine) (organisme d'accueil) 
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Signée le …………………………………… 

 

Approuvée par le Préfet de Région le……………………………….. 
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Entre 

 

La commune de ARLES SUR TECH représentée par M. David PLANAS, maire, dûment 

habilité à signer la convention par une délibération du conseil municipal en date du 

…………….. 

 

Dénommée ci-après " La commune", 

 

 

La communauté de communes du Haut Vallespir, représentée par M. Claude FERRER, 

président, dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du conseil 

communautaire en date du ……..  

 

Dénommée ci-après "L’EPCI", 

 

D’une part, 

 

 

 

 

Et  

 

 

L'établissement public foncier d’Occitanie, établissement d'État à caractère industriel et 

commercial dont le siège est domicilié au 1025 rue Henri Becquerel – Parc du Millénaire 

Bat. 19 - à Montpellier (34000), inscrit au RCS de Montpellier n° 509 167 680, représenté par 

madame Sophie Lafenêtre, directrice générale, agissant en vertu de la délibération 

n°…./…. du Bureau en date du 6 octobre 2022 approuvée le ………. par le préfet de 

Région, 

 

Dénommé ci-après "l’EPF", 

 

D’autre part, 
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PREAMBULE  

L’Etablissement public foncier d’Occitanie, est un établissement public de l’État à 

caractère industriel et commercial. Créé par le décret n°2008-670 du 2 juillet modifié par 

le décret n°2017-836 du 5 mai 2017, l’EPF est habilité à procéder à toutes acquisitions 

foncières et opérations immobilières et foncières de nature à faciliter les opérations 

d’aménagement.  

Il contribue à la définition et la mise en œuvre de stratégies foncières pour favoriser le 

développement durable des territoires et la lutte contre l'étalement urbain.  

Par son action foncière, il contribue à la réalisation de programmes : 

 de logements, notamment de logements sociaux, en tenant compte des priorités 

définies par les programmes locaux de l'habitat ; 

 d’activités économiques ; 

 de protection contre les risques technologiques et naturels ainsi qu'à titre 

subsidiaire, à la préservation des espaces naturels et agricoles. 

Ces missions peuvent être réalisées pour le compte de l'Etat et de ses établissements 

publics, des collectivités territoriales, de leurs groupements, ou de leurs établissements 

publics en application de conventions passées avec eux et dans les conditions définies à 

la fois par l’article L.321-1 et suivants du code de l’urbanisme ainsi que par son programme 

pluriannuel d’intervention (PPI) en vigueur. 

Comptant 2724 habitants en 2019 et couvrant une superficie de 28.8 km², la commune de 

Arles sur Tech se situe à environ 50 km de Perpignan, et se situe dans le sud du 

département, adossée au versant sud du massif du Canigou. Elle appartient à la 

Communauté de communes du Haut Vallespir, territoire transfrontalier, qui  regroupe 14 

communes pour une population totale  de 9677 habitants et une superficie de 465,50 Km2. 

 

De nombreuses équipes sportives de haut niveau viennent régulièrement se préparer dans 

ce centre pour une compétition, comme l’équipe de France de rugby à XV.  

 

Le comité olympique Paris 2024 a donc décidé de faire d’Arles sur Tech un des centres de 

préparation olympique pour les disciplines basket-ball et basket-fauteuil (olympique et 

paralympique).  

 

La CCHV gère depuis 2013 le centre Sud Canigo sports et pleine nature à dominante 

basket d’une capacité d’accueil de 120 personnes.  

Dans le cadre des JO 2024, un programme de rénovation énergétique a été engagé pour 

un montant de 1 540 000€ et l’amélioration de la partie hébergement doit également être 

envisagée. 

 

Le niveau d’accueil nécessite d’être complété pour les accompagnants notamment. 

C’est dans cette perspective que le rachat de l’hôtel restaurant les Glycines à Arles sur 

Tech assez proche du centre Sud Canigo sports et pleine nature est envisagé. Cet 

établissement qui était un des fleurons de l’économie hôtelière de ce territoire est fermé 

depuis près de 3 ans suite au décès de son propriétaire et mis en vente aux enchères. Il a 

vocation à faire monter en gamme le site de préparation sportive en améliorant son label 

qualité avec une offre hôtelière complémentaire d’une capacité de 15 chambres et 

quelques 6 appart-hôtel quasiment terminés. Ce renforcement de la capacité hôtelière 

qui fait défaut à la commune permettra de garantir un accueil convenable pour les 

délégations. La partie restauration est également prête à être exploitée rapidement. 
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La CCHV a pris contact avec des professionnels locaux de la restauration et de l’hôtellerie 

qui sont intéressés par une gestion en DSP de l’établissement.  

 

Il est impératif que la réalisation des travaux de rénovation énergétiques ainsi que de la 

montée en gamme de l’hébergement (par l’acquisition des Glycines) soient finalisés pour 

le mois de juin 2023 afin que la structure puisse offrir un accueil de qualité dans la 

perspective des jeux olympiques.  

 

Après la période des jeux olympiques, la communauté de communes souhaite continuer 

l’exploitation de ce lieu afin d’offrir aux touristes passant dans la commune (notamment 

les groupes de randonneur et de tir à l’arc), un hébergement et une offre de restauration 

de qualité en centre-ville. Lorsqu’il était ouvert, l’hôtel avait une activité stable dans ce 

domaine..  

 

 

C’est dans ce contexte que la Communauté de communes du Haut Vallespir a sollicité le 

4 octobre 2022 l’intervention de l’EPF pour mener à bien ce projet de développement à 

fort enjeu pour le territoire. 

 

 

Pour mener à bien cette démarche, les parties ont convenu de la mise en place d’une 

convention opérationnelle. 

 

L’action foncière conduite par l’EPF aura pour finalité : 

 

 Pendant la phase d'élaboration ou de finalisation du projet la réalisation des 

acquisitions par voie amiable et par délégation des droits de préemption et de 

priorité et, le cas échéant, par voie de délaissement ; 

 

 Dès validation de ce projet par la collectivité compétente, la maîtrise de 

l’ensemble des biens nécessaires au projet. 

 

La présente convention opérationnelle vise à : 

 

 définir les engagements et obligations que prennent les parties pour conduire sur 

le moyen/long terme une politique foncière sur le périmètre défini en annexe, dans 

le respect des dispositions du programme pluriannuel d’intervention (PPI) de l’EPF 

et de son règlement d’intervention en vigueur à la date de la signature de la 

présente, dispositions que la collectivité est réputée parfaitement connaitre et qui 

s’appliquent dans leur intégralité à la présente convention ; 

 

 préciser la portée de ces engagements. 

 

 

Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
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ARTICLE 1 – OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 

1.1 OBJET 

 

La commune de Arles sur Tech et la communauté de communes du Hauts Vallespir 

confient à l’EPF qui l’accepte une mission d’acquisitions foncières sur le secteur de 

l’ancien hôtel « Les Glycines » en vue de réaliser une opération d’aménagement à 

vocation économique. 

 

 

 

1.2 DUREE 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 8 ans à compter de son 

approbation par le préfet de Région. 

 

Cette durée est automatiquement prolongée, sans nécessité d’avenant, en cas de 

procédure contentieuse retardant la maîtrise foncière, jusqu’à l’obtention d’une décision 

de justice définitive et cession, par l’EPF, des biens concernés. 

 

ARTICLE 2 – PERIMETRE D’INTERVENTION 

 

Dans le cadre de la présente convention opérationnelle, l’EPF est habilité à intervenir sur 

le secteur de de l’ancien hôtel « Les Glycines » sis sur la commune dont le périmètre figure 

en annexe 1 de la présente convention. 

 

De manière ponctuelle et exceptionnelle, l'EPF pourra intervenir à la demande de la 

commune et de l’EPCI, afin d’acquérir toutes parcelles limitrophes à ce périmètre si ces 

acquisitions présentent un intérêt économique ou technique pour l’opération poursuivie.  

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’EPF 

 

Conformément à ses statuts, l’EPF conditionne son intervention, à la réalisation de projets 

publics vertueux assurant la promotion des principes de mixité sociale, fonctionnelle, de 

développement de la ville durable et de limitation de consommation des espaces 

naturels et agricoles. 

 

 

3.1 ENGAGEMENTS OPERATIONNELS  

 

Au titre de la présente convention, l’EPF s’engage : 

 

 à assurer une veille foncière active sur le périmètre d’intervention tel que défini en 

annexe 1 de la présente convention en recherchant notamment les opportunités 

d’acquisition à l’amiable et en préemptant chaque fois que cela s’avère 

nécessaire par délégation du droit de préemption. 

 

 dès validation du projet par la collectivité compétente, et dès lors que l’opération 

est déclarée d’utilité publique, l’EPF pourra procéder à l’acquisition des derniers 

tènements nécessaires au projet, soit par voie amiable, soit par voie judiciaire et 

selon les modalités fixées à l’article 5 de la présente convention ; 
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 à contribuer à la mise en place par la commune des outils fonciers nécessaires à 

la maitrise foncière des terrains d’assiette du projet ; 

 

 à réaliser, si nécessaire, l’ensemble des études et diagnostics techniques liés aux 

acquisitions foncières (diagnostic de l’état bâtimentaire, de la structure gros-

œuvre et des éléments de sécurité, des études sites et sols pollués selon la 

législation en vigueur dans le cas de friches à reconvertir, des diagnostics amiante 

et plomb si bâtiments à démolir, …) ; 

 

 à réaliser, si nécessaire, des travaux de mise en sécurité des sites acquis par 

l’établissement (fermeture de sites afin d’éviter les intrusions, nettoyage et 

défrichage de terrains, travaux de confortement de structures porteuses si besoin 

afin d’éviter tout péril, …) et à titre exceptionnel, les travaux nécessaires à la mise 

en décence de logements acquis occupés et ne répondant pas aux normes en 

vigueur en la matière ; 

 

 

3.2 ENGAGEMENT FINANCIER 
 

Le montant prévisionnel de l’engagement financier de l’EPF au titre de la présente 

convention est fixé à 393 000 €. 

 

Les acquisitions se feront dans le cadre de l’enveloppe budgétaire disponible chaque 

année. Dans le cas où l’EPF ne pourrait procéder aux acquisitions et travaux envisagés au 

regard des crédits disponibles, il le fera savoir expressément à la commune et à l’EPCI.  

 

Si besoin, l’engagement financier précité sera augmenté par voie d’avenant.  

 

 

3.3 RECOURS A L’EMPRUNT 

 

L'EPF se laisse la possibilité, si cela s'avère nécessaire, de recourir à un emprunt auprès d'un 

organisme bancaire après mise en concurrence, d'un montant qui ne pourra être 

supérieur au 1/3 du montant prévisionnel de l'opération.  

Dans ce cas, cet emprunt devra être garanti par les collectivités signataires ou toute autre 

collectivité territoriale intéressée au projet. 

 

 

3.4 INTERVENTION D‘UN TIERS 

 

Pour l’accomplissement de sa mission, l’EPF peut solliciter le concours de toute personne, 

morale ou physique, dont il jugera l’intervention nécessaire à la réalisation de sa mission : 

bureau d’études, géomètre, notaire, huissier, avocat... 

 

Il est précisé que toute commande de prestation nécessaire à l’exécution de la présente 

convention est soumise aux règles de la commande publique en vigueur applicables à 

l’État et ses établissements publics. 

 

ARTICLE 4– ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES PUBLICS  
 

4.1 ENGAGEMENTS DE L’EPCI 
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L’EPCI s’engage sur le périmètre défini à l’article 2 de la présente convention : 
 

Sur les 2 premières années : 

 

 à définir ou finaliser son projet d’aménagement en réalisant l'ensemble des études 

complémentaires nécessaires ; 

 

 à mettre en place les outils opérationnels et fonciers relevant de sa compétence 

en vue de la réalisation de son projet dès validation de celui-ci par son instance 

délibérante ; 

 

 à identifier un opérateur économique, susceptible d’intervenir en vue de la mise 

en œuvre du projet objet de la présente convention. 

 

Sur la durée de la convention fixée à l’article 1.2 de la présente convention :  

 

 à élaborer ou mettre à jour son programme d’études et le calendrier prévisionnel 

de leur réalisation et à le communiquer régulièrement à l'EPF tout en l’associant au 

comité de pilotage des dites études ; 

 

 à rechercher un certain niveau de qualité dans la réalisation de son projet et à 

réaliser, à ce titre, des opérations d’aménagement ou de construction sur le foncier 

acquis par l'EPF :  

- dans le cadre de démarches vertueuses en termes de villes et territoires 

durables alliant qualité architecturale et urbaine, respect de 

l’environnement existant et de l’identité locale, 

- en promouvant, lorsque c’est possible, des outils et des techniques 

constructives innovantes sur le champ des matériaux, des énergies, des 

usages ; 

 

 à conduire ou à impulser les démarches relatives à la modification éventuelle des 

documents de planification et/ou d’urbanisme afin de permettre la réalisation de 

l’opération ; 

 

 à associer l’EPF à la rédaction du ou des cahiers des charges en vue du choix d’un 

aménageur, d’un maître d’œuvre, ou d’un bureau d’études (participation d’un 

représentant de l’EPF au jury ou commission ad hoc) ; 

 

 à traiter, dans le cadre d’une opération d’aménagement (ZAC, PUP, 

expropriation,…), la question du relogement conformément aux obligations de 

l’article L. 314-1 du code de l’urbanisme si celles-ci sont applicables en l’espèce, 

ou à défaut, à contribuer au relogement des occupants et, en présence de 

commerçants, artisans ou d’industriels, à aider à leur transfert dans un local 

équivalent avec l’appui de l’EPCI selon les possibilités et disponibilités du pôle 

économique ; 

 

 à transmettre dès notification de la présente à l’EPF, sous support numérique et si 

besoin sous format papier, l’ensemble des données actualisées pouvant être utiles 

à la réalisation de sa mission (délibérations ou arrêtés relatifs au droit de préemption 

ou de priorité, données SIG, documents d’urbanisme…). 

 
 

4.2 ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  

 

Au titre de la présente, la commune s’engage :  
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 à conduire ou à impulser les démarches relatives à la modification ou révision 

éventuelle des documents de planification et/ou d’urbanisme lorsque l’EPCI n’est 

pas compétent en la matière afin de permettre la réalisation de l’opération ; 

 

 à déléguer à l’EPF les droits de préemption ou de priorité applicables lors de 

l’aliénation relevant des dits droits sur le périmètre d’intervention de 

l’établissement ; 

 

 à transmettre dès notification de la présente à l’EPF, sous support numérique et si 

besoin sous format papier, l’ensemble des données actualisées pouvant être utiles 

à la réalisation de sa mission (délibérations ou arrêtés relatifs au droit de 

préemption, données SIG, documents d’urbanisme…). 

 

ARTICLE 5 – COFINANCEMENT DES ETUDES PRE-OPERATIONNELLES PAR L’EPF 
 

L’EPF peut, par décision de la directrice générale et dans la limite des crédits alloués par 

le conseil d’administration pour chaque exercice, contribuer au financement d’études de 

faisabilité ou autres études pré opérationnelles en lien avec le projet objet de la présente 

convention. 

 

La contribution de l’EPF ne pourra excéder un plafond correspondant à 50 % du montant 

de l’étude tel qu’arrêté lors de la notification du marché par la collectivité. 

 

La part de financement assurée par l’EPF ne pourra être revalorisée en cas d’avenant en 

plus-value au marché sauf si le recours à l’avenant résulte d’une demande expresse de 

la directrice générale de l’EPF présentée à la commune. 

 

En contrepartie dudit cofinancement, la collectivité bénéficiaire s’engage à : 
 

En amont de la notification du marché cofinancé 

 

- associer l’EPF à la rédaction du cahier des charges (ou de tout document en 

tenant lieu) ; 

 

- associer l'EPF à l’analyse des candidatures et des offres et inviter, avec voix 

consultative, un de ses représentants aux commissions d’appel d’offres ou toutes 

autres commissions ad hoc. 
 

Après notification du marché cofinancé 

 

- adresser à l’EPF une copie du marché notifié ; 

 

- inviter un représentant de l’EPF aux comités techniques et de pilotage de l’étude ; 

 

- adresser à l’EPF une copie des rapports d’études au maximum 5 jours ouvrés à 

compter de leur réception et à l’associer à la validation des livrables découlant du 

marché (rapports d’étapes et rapport final) ; 

 

- informer l’EPF de toutes difficultés liées à l’exécution du marché (retard de 

production d’études, mise en demeure, résiliation…). 

 

Après service fait dument constaté par la commune, et sur présentation de la facture ou 

des factures acquittées par celle-ci, l’EPF procédera à un virement administratif au profit 
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de la commune à hauteur du pourcentage de cofinancement accordé, dans un délai 

global de 30 jours maximum.  
 

Les dépenses relatives au cofinancement des études ne sont pas comptabilisées dans le 

calcul du prix revient par l’EPF. 

 

Cependant, dès lors qu’il sera constaté par l’EPF que la commune ne respecte pas les 

engagements définis par la présente, l’EPF se réserve la possibilité de réclamer– après mise 

en demeure restée infructueuse- le remboursement des sommes qu’il aura versées à la 

commune dans un délai de 6 mois à compter de la date de ladite mise en demeure. 
 

ARTICLE 6 – MODALITES D’INTERVENTION OPERATIONNELLE 
 

6.1 MODALITES D’ACQUISITION FONCIERE 
 

L’EPF s'engage à procéder à l'acquisition des parcelles situées dans le périmètre défini à 

l’article 2, soit à l'amiable, soit par exercice des droits de préemption définis par le code 

de l’urbanisme s’il en est délégataire ou titulaire soit, le cas échéant, par voie 

d'expropriation. 

 

L’ensemble des acquisitions effectuées par l’EPF est réalisé dans la limite du prix fixé par la 

direction départementale des finances publiques lorsque son avis et obligatoire ou, le cas 

échéant, par la juridiction de l’expropriation.  

 

Les acquisitions seront formalisées par acte notarié. 

 
■ Acquisition à l’amiable 

 

La commune informe l’EPF des opportunités de cession jugées intéressantes pour le futur 

projet dans la mesure où elle en a connaissance.  

 

L’EPF, sous réserves des dispositions réglementaires qui lui sont applicables, rappelées 

précédemment, procède à l'ensemble des négociations foncières en vue des acquisitions 

amiables portant sur les biens immobiliers bâtis ou non bâtis, volumes et droits mobiliers, 

situés dans le périmètre défini en annexe 1 de la présente. 

 

Un accord écrit du représentant habilité de la collectivité concernée sera demandé 

préalablement à toute acquisition amiable par EPF. 

 

L’EPF informe par courrier ou courriel la commune dès signature d’un acte d’acquisition 

ou tout avant contrat de vente. 

 
■ Acquisition par délégation du droit de préemption à l’EPF 

 

L'autorité compétente peut déléguer à l’EPF l’exercice des droits de préemption 

conformément aux dispositions de l’article L.213.3 du code de l’urbanisme, soit sur 

l'ensemble du périmètre visé à l’article 2 de la présente convention, soit ponctuellement 

à l'occasion d'aliénation se réalisant sur ledit périmètre. 

 

Les déclarations d’intention d’aliéner reçues sont transmises par la collectivité 

compétente à l’EPF dans les 8 jours suivants leur réception en mairie en lui faisant savoir 

celles pour lesquelles elle souhaite que l’EPF donne suite. 
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L’EPF procédera à la consultation de la direction départementale des finances publiques 

lorsque cet avis est obligatoire, dans le délai légal des deux mois à compter de la date de 

l’avis de réception ou de la décharge de la déclaration ou, en cas d’adjudication, dans 

le délai de trente jours à compter de l’adjudication. 
 

 

6.2 DUREES DE LA PERIODE D’ACQUISITION ET DU PORTAGE FONCIER 

 

 Durée d’acquisition 

 

L’EPF procède aux acquisitions pendant toute la durée de la présente convention telle 

que précisée à l’article 1.2. 

 

 Durée de portage foncier 

 

La durée de portage des biens acquis par l’EPF,  s’achève, au plus tard, au terme de la 

présente convention quelle que soit la date de leur acquisition.  

 

 

 6.3 CONDITIONS DE GESTION FONCIERE DES BIENS ACQUIS 

 
Dès que l’EPF est propriétaire des biens et en a la jouissance, il est convenu, qu’il procède 

au transfert de garde et de gestion des biens à la collectivité selon les modalités définies 

à l'annexe 2 de la présente convention.  

 

A titre exceptionnel, l’EPF peut assurer la gestion des dits biens, notamment en cas 

d’impossibilité manifeste de la commune de l’assumer. Dans ce cas, tout accès au bien 

immobilier bâti ou non bâti propriété de l’EPF, par le personnel de la collectivité ou par 

toute personne intervenant pour son compte, devra préalablement et obligatoirement 

faire l’objet d’une demande d’autorisation d’accès ou d’occupation écrite adressée à 

l’EPF par la commune. La délivrance de l’autorisation sera alors assortie d’une décharge 

de responsabilité de l’EPF.  

 

 

6.4 CESSION DES BIENS ACQUIS 

 

 Conditions générales de cession 

 

Les biens acquis par l’EPF ont vocation à être cédés, au plus tard à l’échéance de la 

présente convention, à l’opérateur désigné par la collectivité suivant les règles 

concurrentielles en vigueur pour réaliser son opération. A défaut d’une telle désignation, 

la communauté de communes du Haut Vallespir s’engage, d’une part à racheter 

l’ensemble des biens acquis par l’EPF dans le cadre de la présente convention et, d’autre 

part, à prévoir les fonds nécessaires à son budget afin de procéder au paiement au 

moment de la cession.  

 

Dans le cadre de cession à un opérateur autre que la communauté de communes, celle-

ci se réalise sur la base : 

 d’une part, d’un cahier des charges joint à l’acte de vente approuvé par l’EPCI 

et précisant les droits et obligations du preneur ;  

 d’autre part, d’un bilan financier de l’opération approuvé dans les mêmes 

conditions.  

 

L’acquéreur, quel que soit son statut, prend les immeubles dans l’état où ils se trouvent lors 

de leur prise de possession, jouissant des servitudes actives et supportant les servitudes 



 

Projet de convention opérationnelle – CCVH / ARLES SUR TECH / EPF 

Bureau du 6 octobre 2022 – point n° 5.11 de l’ordre du jour 

 
12 sur 20 

passives.  

 

La cession a lieu par acte notarié ou par acte administratif aux frais de l’acquéreur dans 

les conditions ci-après définies, sans préjudice des dispositions du PPI qui s’appliquent à 

toute cession. 

 

■ Cession à la demande de la collectivité 

 

Si la collectivité en fait la demande, les biens acquis peuvent être cédés avant 

l’échéance de la convention à son profit ou à celui de l’opérateur économique qu’elle 

aura désigné en vue de la réalisation de l’opération. 

 

 

■ Cession à la demande de l’EPF 

 

Au cas où la collectivité ou l’opérateur qu’elle aura désigné, souhaite entreprendre des 

travaux sur des biens acquis par l’EPF durant la période de portage en vue de la réalisation 

du projet d’aménagement, elle devra en faire préalablement la demande par écrit à 

l’EPF pour accord. Selon l’état d’avancement du projet et la nature des travaux, l’EPF se 

réservera alors la possibilité de proposer une cession de la totalité ou d’une partie des 

biens acquis. 

 

 

6.5 DETERMINATION DU PRIX DE CESSION  

 

■ Cession au prix de revient 

 

Dans le cas de cession à la la communauté de communes ou l’opérateur qu’elle aura 

désigné à cet effet, le prix de cession des biens correspond à un prix de revient prévisionnel 

comprenant : 

 

 le prix d'achat des terrains ; 

 les dépenses liées aux acquisitions : 

- les frais accessoires : frais de notaire, de géomètre, d’avocat, frais de 

publicité et autres frais liés aux acquisitions… ; 

- les indemnités d’éviction, de transfert et de relogement ; 

- les frais d’agence ou de négociation mis à la charge de l’acquéreur ; 

- les frais d’études engagés par l’EPF, hors cofinancement ; 

- les frais accessoires engagés par l’EPF, suite à un recours contentieux, 

même en cas d’échec de la procédure d’acquisition ; 

 les frais de portage : impôts fonciers, assurances… ; 

 les dépenses de gestion (frais de sécurisation, de conservation,…) réalisées à 

l’initiative de l’EPF ou sur demande de la collectivité ; 

 les dépenses de travaux réalisées à la demande expresse du représentant de la 

collectivité cocontractante, comprenant les travaux préalables à l’aménagement 

(démolition, désamiantage, curage, pré-verdissement, renaturation, remise en 

état des sols selon le principe « pollueur-payeur en lien avec le projet futur, etc.), 

de clos et couvert pour les bâtiments conservés, ainsi que l’ensemble des 

prestations intellectuelles et études techniques s’y rattachant ; 

 les éventuelles annuités d’actualisation en fonction de la durée de portage ; 

 les frais financiers liés au remboursement éventuel de l’emprunt adossé à 

l’opération. 

 

Le prix de cession correspondra au prix de revient prévisionnel, pour le cas où certains 

éléments de dépenses ne seraient pas connus de manière définitive au moment de la 
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cession. L'établissement du prix prévisionnel se fera alors sur la base d'un bilan prévisionnel 

prenant en compte l'ensemble des coûts connus ainsi que les éléments de dépenses dont 

on pourra établir un coût prévisionnel à la date de cession. 

 

Lorsqu’il y a actualisation, le prix de revient est actualisé en tenant compte de l’érosion 

monétaire, c’est-à-dire au taux des moyennes annuelles des variations des indices des prix 

à la consommation publié par l’INSEE (application du dernier indice publié à la date de 

l’actualisation). 

 

La première actualisation est appliquée à compter du 1er jour du mois qui suit la date 

marquant la quatrième année révolue du paiement des dépenses par l’EPF. Le prix de 

revient ne fait l’objet d’aucune actualisation dès lors que les biens cédés constituent 

l’assiette foncière d’une opération faisant l’objet d’une minoration foncière. 

 

Le prix de revient sera éventuellement diminué des recettes de gestion, dans le cas où 

l’EPF assure en direct la gestion des biens acquis, et des minorations appliquées selon des 

dispositifs en vigueur. 

 

■ Cession au prix fixé par la direction départementale des finances publiques 

 

À défaut de désignation d’un opérateur économique par la collectivité cocontractante 

ou en cas de dévoiement par celle-ci de l’objet de la convention, l’EPF se réserve la 

possibilité de céder les biens dont il a assuré le portage à un opérateur tiers suivant les 

procédures concurrentielles en vigueur. Dès lors, le prix de cession correspond soit au prix 

estimé par la direction départementale des finances publiques au moment de la vente, 

soit au prix de revient actualisé, si celui-ci est supérieur.  

■ Régime de TVA 

 

Quel que soit le prix de cession, l’EPF est soumis au régime de TVA sur le prix de revient, 

cette taxe s’appliquant de droit aux transactions foncières et immobilières réalisées par 

l’EPF. 

 

■ Paiement du prix 

 

En cas de cession à la commune ou l’EPCI ou tout opérateur économique soumis à la 

comptabilité publique, le paiement du prix est opéré au profit de l’EPF sur présentation du 

certificat du notaire. 

 

Pour toute cession à un opérateur économique non soumis à la comptabilité publique, le 

paiement intervient à la date de signature de l’acte de vente. 

 

■ Apurement des comptes 

 

L’EPF pourra procéder à un apurement des comptes par émission d’un titre de recettes : 

 

 complémentaire après cession totale ou partielle auprès du cocontractant ou de 

son opérateur économique, lorsque l’EPF aura connaissance de toutes les 

dépenses réelles imputables à l’opération ; 

 

 unique auprès du cocontractant à échéance de la convention, ou à la date de 

sa résiliation en cas de dévoiement, si des dépenses ont été engagées et ce, 

même si aucune acquisition n’a été réalisée. 
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ARTICLE 7 - MODALITES DE PILOTAGE DE LA CONVENTION  

 

L’EPF, la commune et l’EPCI conviennent de mettre en place une démarche de suivi de 

la présente convention, notamment à travers un bilan annuel d’exécution. 

 

Cette démarche s’effectue à travers un comité de pilotage associant les collectivités et 

l’EPF, ainsi que, en tant que de besoin, tous les partenaires utiles. 

 

Le comité de pilotage se réunit à l’initiative de l’un des trois signataires de la présente 

convention, au minimum une fois par an, pour faire un point d’avancement sur les dossiers.  

 

ARTICLE 8 - RESILIATION DE LA CONVENTION  

 

8.1 RESILIATION D’UN COMMUN ACCORD 

 

La présente convention peut être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat 

contradictoire des prestations effectuées par l’EPF, dont il est dressé un inventaire.  

 

L’EPCI est tenu de procéder aux rachats des biens acquis par l’EPF et de rembourser 

l’ensemble des dépenses et frais acquittés par ce dernier : 

 dans un délai maximum de six mois suivant la décision de résiliation ; 

 ou dans le délai de la convention si ce dernier est inférieur à 6 mois au moment de 

la résiliation. 

 

Pour ce faire la collectivité s’engage à prévoir, en temps utile, les fonds nécessaires pour 

procéder à l’achat des biens immobiliers acquis et au remboursement des dépenses et 

frais acquittés par l’EPF.  

 

 

8.2 RESILIATION UNILATERALE 

 

Les parties s’engagent à exécuter la présente convention avec diligence et bonne foi.  

 

Toutefois, l’EPF se réserve la possibilité, un mois après mise en demeure infructueuse, de 

résilier la présente convention : 

 si, passé le délai visé à l’article 4 de la présente convention, il est constaté que la 

collectivité n’a pas exécuté ses engagements contractuels ; 

 s’il est constaté que l’opération envisagée par la collectivité ne correspond pas au 

projet défini par la convention (dévoiement de l’objet de la convention). 

 

 

Dans ce cadre, l’EPF se réserve la possibilité : 

 

 soit d’exiger de la collectivité de procéder au rachat de l’ensemble des biens qu’il 

a acquis, au plus tard dans un délai de 6 mois suivant la notification de la décision 

de résiliation, avec une majoration du prix d’acquisition initial au taux annuel de 

5% à compter des dates de comptabilisation des dépenses d’acquisition des 

biens ; 

 soit de céder les biens en cause au profit d’un bailleur social, ou tout autre 

opérateur économique, au prix de revient ou à l’estimation de la direction 



 

Projet de convention opérationnelle – CCVH / ARLES SUR TECH / EPF 

Bureau du 6 octobre 2022 – point n° 5.11 de l’ordre du jour 

 
15 sur 20 

départementale des finances publiques sans que cette dernière ne soit inférieure 

au prix de revient. 

 

ARTICLE 9 – SUIVI DU PROJET APRES CESSION 

  

9.1 SUIVI DU PROJET  

 

L’EPCI, et le cas échant, l’opérateur qu’il aura désigné, s’engage : 

 à réaliser sur les biens dont l’EPF a assuré le portage le projet d’aménagement 

défini dans le cadre conventionnel ; 

 à fournir tout élément permettant d’attester de la conformité de la réalisation à 

l’objet de la présente convention, une fois l’opération achevée. 

 

L’EPF se réserve le droit de demander à la collectivité ou son opérateur tout élément 

permettant d’attester de la réalisation de l’opération.  

 

A défaut de pouvoir justifier de l’état d’avancement d’un projet conforme, la collectivité, 

ou son opérateur, pourront se voir appliquer les pénalités définies dans l’acte de cession 

des biens en cause, conformément aux dispositions du PPI et du règlement d’intervention 

en vigueur. 

 

 

9.2 SUIVI DES BIENS PORTES PAR L’EPF  

 

Sans préjudice des dispositions précédentes, si la commune et/ou l’EPCI réalise une 

plus-value foncière en cas de cession des biens portés par l’EPF dans les six ans qui suivent 

leur acquisition à l’établissement, la plus-value réalisée devra être reversée pour moitié à 

l’EPF.  

 

La plus-value s’entend comme la différence entre le prix de cession du bien par la 

collectivité ou l’EPCI et le prix de l’acquisition à l’EPF, stipulé dans le ou les actes de vente, 

diminué : 

- des dépenses et frais de gestion inhérents aux biens en cause ; 

- des dépenses de construction, de reconstruction, d’entretien ; 

- des frais de voirie, réseaux et distribution en ce qui concerne les terrains à bâtir.  

 

Cette différence est actualisée en fonction du dernier indice des prix à la consommation 

hors tabac publié par l'Institut national de la statistique et des études économiques. 

 

Ces dispositions seront reportées dans tout acte de cession de biens.  

 

 

ARTICLE 10 – COMMUNICATION SUR L’ACTION DE L’EPF 
 

L’EPCI et la commune s’engagent à faire état de l’intervention de l’EPF sur les périmètres 

du projet, objet de la présente convention.  

 

De fait, l’EPCI et la commune apposeront le logo de l’EPF sur tous les supports de 

communication relatifs au projet, print et digitaux. Ils citeront également l’établissement 

dans les documents à destination de la presse et insérera un encart de présentation de 

l’EPF dans le dossier de presse du projet.  
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L’EPCI et la commune s’engagent à transférer cette exigence aux opérateurs ou 

aménageurs intervenant sur les immeubles ayant bénéficié de l’intervention de 

l’établissement. 

 

Par ailleurs, l'EPF pourra, pendant la durée de la convention et après son échéance, en 

lien avec la politique de communication de la collectivité, diffuser des informations sur les 

biens dont il a assuré le portage et faire état de l’avancement sur tous supports. 

 

ARTICLE 11 - CONTENTIEUX 
 

A l’occasion de toute contestation ou litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la 

présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. Si un tel 

accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le tribunal administratif 

territorialement compétent.  

 

ARTICLE 12 – MODIFICATIONS ULTERIEURES DE LA CONVENTION 
 

Toute modification à caractère substantiel de la présente convention (engagement 

financier, évolution de périmètre et de l’objet de la convention…) fera nécessairement 

l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes conditions que la présente. 

 

En cas d’évolution du cadre normatif, notamment de répartition des compétences entre 

collectivités et établissements publics ou en cas de nécessité, pour des raisons tenant à la 

réalisation du projet, il pourra également être intégré par voie avenant un nouveau 

signataire à la présente convention.  
 
 
 
 

Fait à …………………….. 

      Le …………………………… 

      En ….... exemplaires originaux 

 

L’établissement public foncier 

d’Occitanie 

 

 

La directrice générale, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sophie Lafenêtre 

La communauté de 

communes du Haut 

Vallespir  

 

Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Claude FERRER 

La commune de Arles sur 

Tech 

 

 

Le maire, 

 

 

 

 

 

 

 

 
M. David PLANAS 
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ANNEXE 2 
 

 

JOUISSANCE ET GESTION DES BIENS ACQUIS PAR L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 

 

 

ARTICLE 1 : MISE A DISPOSITION DU BIEN 

 

L’EPF met à disposition, à titre gratuit, de la communauté de commune qui l’accepte 

expressément, les biens acquis libres en pleine jouissance ou occupés au titre de la 

présente convention en vue d’en assurer la gestion et la garde, cette dernière notion 

comprenant l’usage, la direction et le contrôle des biens objet des présentes en vertu de 

l’article 1242 alinéa 1 du Code civil.  

 

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION 

 

En vue de la mise à disposition, chaque bien fera l’objet d’une fiche descriptive par l’EPF. 

 

La mise à disposition de biens bâtis est constatée par procès-verbal établi 

contradictoirement entre les représentants de la communauté de communes et de 

l’établissement public foncier. 

 

Pour les biens non bâtis, la mise à disposition est constatée par procès-verbal établi 

unilatéralement par le représentant de l’établissement public foncier. 

 

La signature du procès-verbal par les parties emporte transfert de gestion et de garde du 

bien jusqu’à la date de cession du bien par l’EPF à la communauté de communes. 

 

La communauté de communes prendra les biens transférés dans l'état où ils se trouveront 

au jour de leur remise en gestion, sans pouvoir exiger de l'EPF à cette occasion, 

d'interventions, remises en état ou réparations. 

 

Si l’état du bien acquis l’exige, l’EPF procèdera avant tout transfert de garde : 

- aux travaux dits de grosses réparations définies par l’article 606 du code civil ; 

- aux travaux nécessaires à la mise en sécurité des biens (travaux de murage, 

clôture…). 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

 

La communauté de communes assure, à compter du transfert de gestion et de la garde, 

les travaux de gestion courante qui sont à sa charge, à savoir : les travaux de conservation, 

d’entretien, de nettoyage... Elle peut à cet effet passer les contrats ou marchés publics 

nécessaires. 

 

La communauté de communes ne peut en aucun cas changer la destination des biens 

dont la gestion et la garde lui est transférée.  

 

Elle est par ailleurs tenue : 

 

 d’ouvrir une fiche par bien qu’elle a en gestion qui précise : la date 

d’acquisition du bien par l’établissement public foncier, les dates des procès-

verbaux de transfert de gestion des biens à la collectivité, de visites du bien, 

l’évolution de l’état du bien, la liste des occupants, le montant et la nature 
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des sommes qu’elle a perçues, la nature et le coût des interventions qu’elle a 

réalisés et autres observations relatives au bien ; 

 

 de visiter le bien périodiquement, au moins une fois par trimestre, et après 

chaque évènement climatique exceptionnel ; 

 

 de procéder ou de faire procéder au gardiennage du bien si les 

circonstances l’exigent ; 

 

 d’informer sous trois jours maximum l’établissement public foncier des 

évènements particuliers : atteinte au bien, squat, contentieux, … 

 

 de rechercher par tous moyens l’expulsion des occupants sans droit ni 

titre. 

 

 

- Cas des biens occupés à la date de mise en gestion 

 

La communauté de communes se substitue à l’EPF et assume à ce titre toutes les 

obligations à l’égard des occupants existants telles qu’elles résultent du régime juridique 

applicable à la dite occupation (bail, convention d’occupation précaire…). Il est à ce 

titre précisé que ne peuvent donner lieu à occupation ou maintien dans les lieux que : 

- Les locaux respectant les normes de sécurité ; 

- Les logements répondant aux caractéristiques de décence telles que définies par 

le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002. 

 

Elle souscrit les polices d’assurance la garantissant contre les risques dits locatifs. 

 

Elle encaissera directement à son profit les produits des biens transférés – loyers, indemnités 

d'occupation, charges récupérables, etc…. et en assurera le recouvrement, au besoin 

par voie judiciaire. 

 

La communauté de communes rédige et signe les conventions d’occupation, réalise les 

états des lieux, dresse quittance, donne congé, expulse les occupants. Elle est habilitée à 

intenter et diligenter toute action en vue de la résolution d’un litige l’opposant à un ou 

plusieurs occupants après en avoir informé préalablement l’EPF. 

 

La communauté de communes est garante des obligations d’assurance des occupants, 

à ce titre, l’occupant justifie auprès de la collectivité d’une assurance qui garantit les 

risques dits locatifs à compter du premier jour d’occupation du bien et jusqu’au terme de 

l’occupation.  

 

Les nouvelles occupations doivent être préalablement acceptées par l’EPF, elles ne 

peuvent donner lieu à un droit au maintien dans les lieux ou au renouvellement.  

 

 

- Cas des biens devenus vacants 

 

Si les biens bâtis devenus vacants ont vocation à être démolis, la communauté de 

communes informe l'EPF de leur libération aux fins que ce dernier puisse, le cas échéant, 

faire procéder sous sa maîtrise d'ouvrage, aux travaux de démolition.  

 

Toute demande de nouvelle occupation, quel que soit l’usage projeté, doit être adressée 

à l’EPF pour information. 
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La communauté de communes ne pourra consentir sur les biens dont elle a la gestion et 

la garde que des conventions d’occupation temporaire et révocable ne conférant à 

l’occupant aucun droit au maintien dans les lieux et de renouvellement du contrat. 

 

 

ARTICLE 4 : DEPENSES  

 

- A la charge de l’établissement public foncier 

 

L’établissement public foncier acquitte uniquement la taxe foncière et les impôts 

normalement à la charge d’un propriétaire non occupant (ces impôts seront pris en 

compte dans le calcul du prix de revient du bien lors de la cession comme stipulé dans la 

présente convention) ; la taxe d’habitation est prise en charge par la collectivité, le cas 

échéant. 

 

- A la charge de la communauté de communes 

La communauté de communes supportera la totalité des charges et cotisations générales 

ou spéciales, ordinaires ou extraordinaires, afférentes aux biens dont la gestion et la garde 

sont transférés, susceptibles d'être dues (dont les charges de copropriété). 

 

 

Fait à …………………… 

Le ………………. 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

 

L’établissement public foncier d’Occitanie 

 

 

La directrice générale, 

 

  

 

 

 

 

Sophie Lafenêtre 

 

La communauté de communes du Haut 

Vallespir  

 

Le Président, 

 

 

 

 

 

 

Claude FERRER 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 

 

Gestion du document Auteur Date 

Validation Jérôme BUSSON 24 05 2022 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Monsieur le Président, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2021. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’eau et d’assainissement. 
 
L’année 2021 fut une année particulièrement riche pour nos équipes qui ont su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
performance des services de l’eau et de l’assainissement.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
mettre l’accent sur ce qui fait notre engagement : l’expertise métier au service de la promesse que nous faisons 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette promesse, c’est tout d’abord d’apporter une eau de qualité. Une eau bonne pour la santé, mais aussi 
une eau bonne pour l’environnement. Que de la source au rejet dans le milieu naturel nous prenions soin de 
cette ressource si importante pour nous et pour notre planète dans le contexte de l’urgence climatique. 
 
Nous en sommes convaincus, l’eau sera l’enjeu majeur du XXIème siècle au même titre que l’énergie ou le 
déchet, ce qui nous donne l’obligation d’agir en tant que décideurs et en tant que professionnels. Notre outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auront lieu les plus grandes difficultés climatiques et il est évident qu’aucun territoire ne sera totalement 
épargné par les changements profonds dans le cycle de l’eau qu’amène le réchauffement climatique. Nous 
devons dès aujourd’hui agir ensemble, pour protéger l’eau, garantir son accès à tous et lui donner plusieurs 
vies.  
 
Cette année fut aussi pour nous celle permettant d’engager la construction du champion mondial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
concurrence saine en France. Cette fusion à l’international nous permettra de créer plus de solutions 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
Enfin, l’activité Eau de Veolia en France a voulu garder son ADN Français : un service client 100% Français, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
projeter vers l’avenir.  
 
Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France
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PRESENTATION Eau France  

Contribuer au progrès humain 

Notre  raison d’être chez Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les 
Objectifs de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C’est dans cette perspective que nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
notre métier de services à l’environnement. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d’attention et d’exigence à nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

Placer l’eau au coeur de la Transformation écologique  

Au cœur de cette mission pour l’eau, en France, se trouve en premier lieu l’écoute et la relation de confiance 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos modules digitaux d’hypervision 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujourd’hui, plus solide que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec notre nouvelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique  

● par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitons être l’acteur de référence du cycle de l’eau en France, avec et au service des 
collectivités publiques. 

Pour s’en assurer, nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de 
son cycle, depuis le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujours plus performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 

 



CC DU HAUT VALLESPIR / Amélie-Arles-Montbolo - 2021 - Page 5 
 

L’activité Eau de Veolia en France, en quelques chiffres, c’est : 

● 24,9 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 

● 1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 

● 1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 

● 2172 usines de production d’eau potable gérées 
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L’ESSENTIEL DE 
L’ANNÉE 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des 
informations relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos 
interlocuteurs, les informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les 
chiffres clés (indicateurs réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, 
au patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.). 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 

Un accueil physique ouvert aux clients dans nos bureaux de CERET, 17 avenue de la Gare 66400 les 
lundis et  jeudis de 8h à 12h et 13h30 à 17h 

 

 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 
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Pour toutes les questions relatives aux abonnements contactez-nous du lundi au 
vendredi de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h a nouveau numéro du Centre Service 
Clients au : 

 
 

Les abonnés peuvent également déposer directement leur relevé de consommation d’eau au 
0 805 808 809 (services disponibles 24h/24, 365 jours par an). 

 

VOTRE SERVICE CLIENT EN LIGNE EST ACCESSIBLE : 

✔ www.eau-services.com 

✔ sur votre smartphone via nos applications iOS et Android 

 

 

 
 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS  
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
VEOLIA EAU - Compagnie Générale 

des Eaux 

✔ Périmètre du service 
AMELIE LES BAINS PALALDA, ARLES 

SUR TECH, MONTBOLO 

✔ Numéro du contrat 
J8605 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/07/2017 

✔ Date de fin du contrat 
30/06/2022 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux assume des engagements 
d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les tiers (voir 
tableau ci-dessous). 

 
 

 
 

✔ Liste des avenants 
 

 

Pas d’avenant passé au cours de l’exercice 2021 
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1.3 Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 6 465 
Nombre d’habitants desservis 

5 041 
Nombre d’abonnés  

(clients) 

1 
Nombre d’installations de 

dépollution 

 

 

   

 

 20 000  
Capacité de dépollution 

(EH) 

56  
Longueur de réseau  

(km) 

597 080 
Volume traité  

(m3) 
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1.4 L’essentiel de l’année 2021 
1.4.1 Principaux faits marquants de l’année 

Intrusion des eaux claires permanentes 
 
Les collecteurs présentent des entrées d’eau claires importantes qu’il est nécessaire de localiser en réalisant 
un diagnostic du réseau et en établissant un schéma directeur d’assainissement.  
 
Ces études permettront d’établir un programme pluriannuel de travaux permettant de réduire les entrées 
d’eaux claires dans le réseau. 
 
 
Travaux renouvellement de collecteurs Rue Bails Barjau 
 
Des travaux de renouvellement des réseaux ont été réalisés dans la Rue Bails Barjau à Arles-sur-Tech, 
permettant une restructuration de l’ensemble des réseaux secs et humides avant une requalification de la 
chaussée. Ils vont permettre d’éliminer un volume significatif d’eau claire du réseau des eaux usées. 
 
L’intrusion d’eau claires permanentes importante provenant des canaux d’arrosage constaté dans cette rue, 
devant la mairie de Arles sur Tech, a été supprimée suite à ces travaux. 
 
 
 

1.4.2 Propositions d’amélioration 

 
Diagnostic  permanent 

 
Au vu des éléments d’analyses du graphique des volumes entrants sur la station d’épuration et afin de 
sectoriser au mieux les arrivées d’eaux parasites, la mise en place du diagnostic permanent permettrait une 
gestion plus efficace aussi bien en termes de protection de l’environnement que d’optimisation des coûts 
d’exploitation et d’investissement.  
 
Les objectifs visés seraient : 

- D’améliorer la connaissance du fonctionnement du système de collecte par temps sec et par 

temps de pluie, et plus particulièrement la répartition spatiale et temporelle des débits de temps 

de pluie, 

- De disposer d’un niveau d’alerte renforcé permettant une réactivité accrue dans la gestion des 

incidents (obstructions, casses, …) dont certains pourront être évités (alertes sur niveaux de mise 

en charge des conduites), 

- De limiter les déversements accidentels au milieu naturel (pluies, incidents), 

- De prioriser par bassin versant les investigations complémentaires à réaliser (test à la fumée, 

test de conformité de branchements et inspections caméra) afin de proposer à la Collectivité un 

programme annuel de réhabilitations prioritaires basé sur l’analyse des risques, 

- De suivre et évaluer l’efficacité des actions engagées 

- D’exploiter le système d’assainissement dans une logique d’amélioration continue 
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La démarche diagnostic permanent présentée ci-dessous permet de répondre aux exigences du nouvel arrêté 

relatif aux systèmes d’assainissement collectif du 21 juillet 2015 en termes de diagnostic permanent du 

système d’assainissement. 

Aussi, nous avons préconisé, avec l’analyse des données en entrée de STEP, l’installation de 3 sondes de 

hauteur-vitesse (sonde H/V), et la création de 4 secteurs qui figurent sur la carte ci-dessous. Une offre de prix, 

ainsi qu’un avenant au contrat ont été proposés au Syndicat en Octobre 2018. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Sonde H/V 
Sonde H/V 

Sonde H/V STEP 
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EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour 
les collectivités dans le domaine de l’assainissement ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés par 
le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afin d’anticiper leur gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
matière d’information des populations sur les risques et les mesures de sauvegarde associées ainsi qu’un 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

Dans le domaine de l’alimentation en eau potable et de l'assainissement, la loi “climat et résilience” pose le 
principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du 
patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, elle 
vient renforcer l’intégration des enjeux de l’eau et des milieux aquatiques. Ainsi, la loi “climat et résilience” : 

✔ introduit l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors 
des mutations immobilières. Dans une première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les 
territoires dont les rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau 
pour les épreuves olympiques en Seine de Paris 2024. Toutefois, cette disposition est susceptible 
d’être généralisée à tous les territoires au cours des prochaines années ; 

✔ renforce le dispositif prévu au Code de la Santé Publique qui astreint le propriétaire d’un 
immeuble non raccordé au réseau de collecte au paiement d’une somme au moins équivalente à 
celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être majorée dans la limite de 100 %. Afin 
de renforcer le caractère dissuasif de cette disposition, la loi autorise de porter cette majoration 
à 400 % ; 

✔ impose aux notaires d’adresser au SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte 
authentique de vente d’un immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les 
informations nécessaires à l'identification du bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 
Cette disposition permettra au SPANC d’être en mesure de contrôler que l'acquéreur s’est bien 
acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise en conformité, de son dispositif 
d’assainissement autonome sous un an, lorsque le diagnostic technique fourni lors de la vente a 
relevé des non-conformités ; 

✔ édicte de nouvelles prescriptions visant à limiter l’imperméabilisation (et, donc, le ruissellement) 
pour les bâtiments professionnels et les entrepôts de plus de 500 m² (plus de 1000 m² pour les 
immeubles de bureau) ainsi que pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments.  

Toutes ces nouvelles dispositions nécessitent de revoir au minimum le règlement de service pour l’adapter 
en conséquence. Pour cela, vos équipes Veolia se rapprocheront rapidement de vous pour se conformer à ces 
nouvelles obligations réglementaires. 
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Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  : suspension 
temporaire des pénalités de retards applicables. 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 
aluminium, béton, réactifs, gaz, électricité etc. Leurs cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais 
de livraison rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats déjà signés.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours. 

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

Retour au sol des boues : une volonté de maintenir ce principe mais avec un suivi renforcé à 
prévoir dès maintenant. 

L'arrêté du 30 avril 2020 avait fixé le principe que les boues produites durant la pandémie doivent au préalable 
être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues et faire l'objet de mesures de surveillance 
supplémentaires. L’arrêté du 20 avril 2021 a maintenu cette restriction tout en élargissant la liste des 
traitements de boues considérés comme hygiénisants. De même, ce nouvel arrêté est venu préciser la 
surveillance de l'abattement du virus Sars-Cov-2 en autorisant un nouvel indicateur plus facile à mesurer pour 
les nouveaux traitements reconnus hygiénisants.  

La Loi AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire) ainsi que 
l'ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la gestion des déchets) vont modifier le cadre 
réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues d'épuration produites par les installations 
d’assainissement et, ce, à travers un ensemble de textes réglementaires (décrets, arrêtés regroupés sous le 
terme général de “socle commun”) dont les premières publications sont attendues en 2022. 

Le projet de “socle commun” confirme la volonté de maintenir le retour au sol des boues et composts et 
réaffirme l’intérêt de ce retour au sol, en cohérence avec la position européenne. 
Cet ensemble de textes réglementaires entrera progressivement en application avec des échéances prévisibles 
dès 2023 puis 2024, 2025 et 2027. La première échéance de 2023 marquera l’entrée en vigueur de nouveaux 
critères d’innocuité applicables aux boues et aux composts de boues avec la mise en œuvre d’un nouveau suivi 
analytique qui inclura de nouveaux paramètres. 

Cette future réglementation est susceptible d’entraîner un impact contractuel et financier sur le service de 
l’assainissement.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous pour répondre à vos différentes questions et anticiper de 
manière approfondie leurs conséquences pour votre service. 

 

 

 

Recherche et réduction des Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) : le principe de réduction 
des émissions à la source est maintenu ! 
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La note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction est venue préciser les 
modalités de la recherche de micropolluants dans les eaux usées traitées et dans les eaux brutes des stations 
de traitement des eaux usées (STEU). 

Cette même note technique a fixé les modalités de recherche des sources d’émission de ces micropolluants 
en amont des STEU de plus de 10 000 eq.habitants et d’engagement des services d’assainissement dans une 
démarche de réduction de ces émissions. 

Une révision de cette note technique a été publiée très récemment. Pour les services concernés, cette révision 
confirme les deux piliers de la démarche : 

✔ une phase de recherche des substances à enjeux (dites "significatives") dans les eaux brutes et 
traitées; 

✔ une phase de diagnostic à l'amont pour comprendre les sources d'émission et identifier les 
actions de réduction à initier sur les territoires pour réduire dans les eaux usées urbaines les 
substances.  

Ce nouveau texte vient préciser le calendrier de mise en œuvre de ce nouveau cycle RSDE qui devra débuter 
dès 2022. De plus, il donne la faculté au Préfet d’élargir la liste de substances à rechercher au regard de la 
sensibilité du milieu récepteur. 

Cette toute nouvelle réglementation est susceptible de modifier la programmation et le calendrier de 
réalisation initialement prévu des campagnes analytiques sur votre service. Le cas échéant, vos interlocuteurs 
Veolia se rapprocheront de vous pour échanger de manière approfondie sur les conséquences de ce nouveau 
texte pour votre service. 

Bilans Gaz à Effet de Serre des services d'assainissement - Protoxyde d'azote (N2O) 

Les nouvelles consignes du GIEC 2019 et la révision 2022 du référentiel métier ASTEE entraîneront une forte 
augmentation du poids du N2O dans les  bilans GES 2021 publiés en 2022 

Le protoxyde d'azote (N2O ou 'gaz hilarant') est un très puissant Gaz à Effet de Serre, de pouvoir de 
réchauffement global 265 fois plus élevé qu'une masse équivalente de CO2.  

Les nouvelles lignes directrices du Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l'Evolution du Climat (GIEC) 2019 
recommandent d'utiliser un nouveau facteur d'émission (FE) pour estimer les émissions de protoxyde d'azote, 
40 fois plus élevé que le précédent. Ce changement de méthode entraîne une augmentation mathématique 
dans l'évaluation des émissions de protoxyde d'azote des services d'assainissement, modifie les priorités 
d'action, et les suivis dans le temps. Le GIEC encourage aussi les professionnels des eaux usées à utiliser leurs 
propres facteurs d'émissions N2O en réalisant des campagnes de mesures sur sites conformément aux 
meilleures pratiques techniques et scientifiques en vigueur. En France il s'agit du guide sectoriel Ademe-Astee 
2018. La publication du guide sectoriel révisé est prévue fin 2022 et détaillera les modalités par typologie 
d'usine et procédés biologiques mis en œuvre. Ce référentiel sera applicable aux bilans GES 2021 publiés en 
2022. 

Veolia a procédé à des campagnes et pilotes N2O sur plusieurs sites,  et contribue activement aux groupes de 
travail ASTEE guide sectoriel GES et N2O, par le partage des résultats de recherches, méthodes et consignes. 
L'outil d'empreinte Carbone GreenPath de Veolia intègre depuis janvier 2022 le nouveau référentiel de calcul 
du GIEC pour le N2O. Veolia se tient à disposition pour prendre en compte les évolutions de méthodes, mettre 
en place les diagnostics de site et proposer des solutions de réduction des émissions de GES, intégrant la 
notion d'empreinte environnementale. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 
Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

Collectivité (2) 6 416 6 465 

[D202.0] Nombre d’autorisations de déversement  Collectivité (2) 29 29 

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 122,6 t MS 131,6 t MS 

[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m3 TTC Délégataire 1,45 €uro/m3 1,46 €uro/m3 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

Collectivité (2) 100 % 100 % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 
Délégataire (2) 

80 80 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P205.3] 
Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration  

Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes  

Délégataire 100 %  100 %  

[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 6 486 9 618 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  

Délégataire 0 u/1000 habitants  0 u/1000 habitants  

[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage pour 100 km de 
réseau  

Délégataire 0 u/100 km 0 u/100 km 

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux usées 

Collectivité (2) 0 % 0,32 % 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 

Délégataire 100 % 100 % 

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 

Collectivité (1) 50 50 

[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Délégataire 2,19 % 2,12 % 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0 u/1000 abonnés 0 u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 

de l’arrêté du 21 juillet 2015 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 

 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2021 
 

LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE OPERATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 
Conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral)* 

Délégataire 100,0 % 100,0 % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 3 520 3 520 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 4 10 

VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 55 817 ml 55 816 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 9 9 

 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 1 1 

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 20 000 EH 20 000 EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 48 67 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 3 760 ml 4 406 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire 674 050 m3 591 185 m3 

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 327 kg/j 383 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 5 443 EH 6 383 EH 

 Volume traité Délégataire 645 092 m3 597 080 m3 

L’EVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 5,0 t 6,2 t 

 Masse de sables évacués Délégataire 5,2 t 16,3 t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire 12,0 m3 15,0 m3 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes desservies Délégataire 3 3 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 5 019 5 041 

 - Nombre d’abonnés du service Délégataire 5 019 5 041 

VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 367 368 m3 392 258 m3 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 

document). 



 

CC DU HAUT VALLESPIR / Amélie-Arles-Montbolo - 2021 - Page 25 
 

LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure 

statistique 
d'entreprise 

Mesure statistique 
d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 81 % 75 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Oui Oui 

 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Oui Oui 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 
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1.7 Le prix du service public de l’assainissement 

LA FACTURE 120 M3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 120m3 
représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

 
A titre indicatif sur la commune de AMELIE LES BAINS PALALDA l’évolution du prix du service d’assainissement 
par m3 [D102.0] et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 

AMELIE LES BAINS PALALDA 
Prix du service de l'assainissement collectif 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 120  175.68 1,45 1,46 1,05 % 

 
 

AMELIE-LES-BAINS PALALDA 

Prix du service de l'assainissement 

Volume Prix au Montant au Montant au 
N/N-1 

 01/01/2022 01/01/2021 01/01/2022 

   Part délégataire   105,04 105,51 0,44% 

   Abonnement   28,89 29,02 0,45% 

   Consommation 120 0,6374 76,15 76,49 0,44% 

    Part CC Haut Vallespir ex SIAAAM   35,00 35,00 0,00% 

   Abonnement   5,00 5,00 0,00% 

   Consommation 120 0,2500 30,00 30,00 0,00% 

Organismes publics et TVA   18,00 19,20 6,67% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1600 18,00 19,20 6,67% 

Total € HT   158,04 159,71 1,05% 

   TVA   15,80 15,97 1,05% 

TOTAL € TTC   173,85 175,68 1,05% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3   1,45 1,46 1,05% 

 
A noter que le taux d'augmentation est inférieur au taux d'inflation 2021 qui s'établit à +1,6% et est estimé, 
par l’INSEE, à plus de 5% en juin 2022. Cela déséquilibre l’économie du contrat. 
 
Les factures type sont présentées en annexe. 



 

 

 

2.  
 

LES 
CONSOMMATEURS 

ET LEUR 
CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes 
transversaux qui guident l’ensemble de sa relation aux consommateurs des services d’eau et 
d’assainissement, dans toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations 
relatives à la satisfaction des consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la 
consommation (interruptions de service, impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 5 059 5 019 5 041 0,4% 

   Abonnés sur le périmètre du service 5 059 5 019 5 041 0,4% 

Assiette de la redevance (m3) 405 593 367 368 392 258 6,8% 

 
 

 
 
 

 Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 45 52 88 69,2% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 520 475 575 21,1% 

 Taux de mutation  10,9 % 10,0 % 12,1 % 21,0% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 

Veolia s’engage à prendre autant soin des consommateurs des services d’eau et d’assainissement qui lui sont 
confiés que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et considérés lorsqu’ils interagissent avec nos 
équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les comprennent... et bien sûr grâce à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 

✔ La qualité de l’eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 
par ceux de l’accueil de proximité,…  

✔ la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 

Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2021 sont : 

  2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 83 81 75 -6 

 La continuité de service 94 94 91 -3 

 Le niveau de prix facturé 55 59 52 -7 

 La qualité du service client offert aux abonnés 77 78 71 -7 

 Le traitement des nouveaux abonnements 92 83 73 -10 

 L’information délivrée aux abonnés 69 68 72 +4 
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NB : En 2021, Veolia a modifié le mode de collecte de ses enquêtes de satisfaction, passant d’interviews 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à répondre 
à un questionnaire). Cette évolution permet d’interroger un plus grand nombre de consommateurs par 
an et disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons plus robustes. 
Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. En effet, comme le confirme l’institut Ipsos, en charge de ces enquêtes, un écart d’une 
dizaine de points à la baisse est couramment observé lorsque l’on passe de l’interview téléphonique à l’e-
mail. Deux causes cumulatives peuvent l’expliquer : 

✔ Répondre à une sollicitation d’enquête par e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ Dans le cadre d’une enquête téléphonique, inconsciemment, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

 
 

Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service rendu. 

Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs des services publics d’eau et 
d’assainissement qui lui sont confiés au cœur de son action. Elles témoignent de la mobilisation quotidienne 
des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur 
devons chaque jour une eau potable distribuée à domicile, l’assainissement de leurs eaux usées, mais aussi 
un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 

#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 

#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 

#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 

#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
 Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2021 sur les factures émises au titre de l’année précédente. 
Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables.  

  2019 2020 2021 

Taux d'impayés 3,04 % 2,19 % 2,12 % 

   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1) 17 217 18 111 12 819 

   Montant facturé N - 1 en € TTC 567 266 826 432 604 242 

 
Le taux des impayés a été contenu en 2021 grâce aux efforts déployés par les équipes en appliquant l'attitude 
du recouvrement attentionné et en renforçant les liens avec les communes du syndicat. Cependant ce taux 
reste à surveiller étant très nettement supérieur à 1%. 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont interdiction 
de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des factures par toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 

 Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 

L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 

✔ Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et 
orienter les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les 
plus adaptées. 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
En 2021, le montant des abandons de créance s’élevait à 9 618 euros. 

 

 Les échéanciers de paiement 

Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 
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  2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de 
l'année 

92 85 108 



 

 

 

3.  
 

LE PATRIMOINE DE 
VOTRE SERVICE 
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie 
de son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans 
cette partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise 
en compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures 
vertes, contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 

 
 

3.1 L’inventaire des installations 
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 

au contrat. 
 

Usines de dépollution 

Capacité 
épuratoire 
en DBO5 

(kg/j) 

Capacité 
équivalent 
habitant 

(EH) 

Capacité 
hydraulique 

(m3/j) 

Usine de dépollution: AMELIE LES BAINS (Can Malcion) 1 200 12 500 2 700 

Capacité totale :  1 200 12 500 2 700 
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g 
de DBO5 par habitant et par jour. 
 

Postes de refoulement / relèvement 
Trop 
plein 

Débit des 
pompes 
(m3/h) 

Poste de refoulement: PR CAN PARTERRE Non 15 

Poste de relèvement: CAN CLIQUETTE Oui 43 

Poste de relèvement: PR CAN LABAT Non 20 

Poste de relèvement: PR CIB Non 35 

Poste de relèvement: PR MAS D'EN PLUME Oui 15 

Poste de relèvement: PR PRINCIPAL ARLES Oui 20 

PR CAN PARTERRE ARLES S/ TECH Non  10 

PR FONTAINE Des BUIS ARLES S/ TECH Non  10 

PR LE CHATEAU AMELIE LES BAINS Non  15 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de collecte, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements. 
 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue 
les biens propres du délégataire. 

 

 Les canalisations, branchements et équipements 

  2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

Longueur totale du réseau (km) 55,0 55,8 55,8 0,0% 

Canalisations eaux usées (ml) 54 974 55 817 55 816 -0,0% 

   dont gravitaires (ml) 52 247 53 088 53 085 -0,0% 

   dont refoulement (ml) 2 727 2 729 2 731 0,1% 

Branchements 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 3 520 3 520 3 520 0,0% 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 

Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 

Pour l’année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de  0,32%. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d’ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

Canalisations 2019 2020 2021 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors 
branchements (ml) 

54 974 55 817 55 816 

Linéaire renouvelé total (ml) 0 0 180 

 
 
 

3.3.2 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour que 
le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2021 est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 85 85 85 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP 
Partie A : Plan des réseaux 

(15 points)  

VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 

VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de 
l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques 

  Non renseigné 

VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

   % 

VP254 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une 
procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux 
tronçons de réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique, matériaux et diamètres  

  Non renseigné 

Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, 
matériaux) 

15 15 

VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 

VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15  

VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP259 
Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de 
réseaux 

10 10 

VP260 Localisation des autres interventions 10  

VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 

10  

VP262 
Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 

10  

Total:  120 85 

 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

 Les installations 

 
Les équipements électromécanique renouvelé dans le cadre du contrat de délégation sont indiqués ci-
dessous : 
 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée dans 

l'exercice  

 POSTE RELEVAGE    

  PR MAS PLUME    

   GROUPE DE RELEVAGE N1200186010501005  Renouvellement  

  PR PRINCIPAL    

   GROUPE DE RELEVAGE N1  Renouvellement  

   GROUPE DE RELEVAGE N2  Renouvellement  

 STATION D'EPURATION    

  AERATION AEROBIE    

   DIFFUSEURS  1 (RAMPE)        EUROPELEC  Renouvellement  

   SURPRESSEUR N1  Renouvellement  

   SURPRESSEUR N2  Renouvellement  

   SURPRESSEUR N3  Renouvellement  

   PIEGE A SON ET VENTILATEUR D'EXTRACTION D'AIR  Renouvellement  

  DEPHOSPHATATION PHYSICO CHIMIQUE    

   POMPE DOSEUSE CHLORURE  Renouvellement  

   POMPE DOSEUSE CHLORURE SECOURS  Renouvellement  

  CENTRIFUGEUSE    

   CENTRIFUGEUSE D3LL INOX 304L (VIS CONVOYEUSE)  Rénovation  

   PROTECTION CONTRE SURPRESSION  Renouvellement  

   POMPE 1 BOUES ALIM CENTRI STEP AMELIE  Renouvellement  
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 Les réseaux et branchements 

 
 

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

dans l'exercice  

   TAMPONS DE REAGARDS ASSAINISSEMENT 2  

 
 
 

3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

 
La Communauté de Communes du haut Vallespir a engagé des travaux de renouvellement de collecteur des 
eaux usées  de la Rue bails Barjau à Arles sur Tech, en remplaçant 180 mètres de collecteur en PVC 200 mm,  
 
 

 
 



 

 

 

4.  
 

LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 

SERVICE 
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au 
traitement, et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu 
naturel, consommation de réactifs, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types d’interventions : 

✔ Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures d’intervention 
parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service restent ainsi 
l’exception. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient programmées 
ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une intervention sur le 
branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en cas de suspicion de 
pollution dans le réseau. 

 Les opérations de maintenance des installations 

 
 
 
● Contrôle électrique règlementaire annuel 
 
 
 
Suivant la Norme Française C18-510 du mois de janvier 2012, VEOLIA réalise 
tous les ans une visite des installations électriques, afin de définir la criticité de 
chacun des équipements contrôlés.  
 
Cette visite fait l’objet d’un rapport, où chacun des niveaux de criticité est 
mentionné nécessitant une action, dont l’ordre de priorité sera fonction de : 
● Du danger que cela représente pour le personnel intervenant. 
● Du risque majeur sur le traitement de la station. 

Des dommages à plus ou moins courts termes sur les équipements 
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● Contrôle électrique de maintenance 
 
 
 
La thermographie infrarouge permet la mesure de températures de surface et 

leurs variations temporelles et spatiales. 
 

Cette technique de contrôle non destructif réalisée sur vos 
installations en service, ,nous permet de déceler les anomalies et les 
échauffements anormaux (mauvaises connexions, surcharges, 
déséquilibre de phases, contacts défaillants, sous calibrage…)  et 
ainsi, de prévoir les interventions correctives et les éventuels 
travaux. 

 
 
 
● Contrôle règlementaire sur les levages 
 

 
 
 

 
 
 
 
Suivant l’Arrêté du 1 mars 2004 relatif aux vérifications des appareils et 
accessoires de levage, nous réalisons tous les ans une visite des appareils de 
levage et de leurs supports. 
 
 
 
 
 
 
Contrôle des équipements électromécaniques d’apport d’air dans les bassins 
d’aération : les surpresseurs. 
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Equipement dont l’importance est capital dans le bon fonctionnement de la station d’épuration par l’apport 
d’air dans les bassins biologiques : le surpresseur. 
 
Ces équipements doivent être contrôlés de façon quotidienne, mais 

également suivant le nombre d’heures par machine qui induit différentes 
interventions, comme la vidange des moteurs, l’analyse de l’huile, le 
remplacement des accouplements… ce sont ces interventions qui rentrent 
dans ce contrôle annuel.   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
● Contrôle du matériel sur le laboratoire 
 
 
 
 
 
Le laboratoire de la station d’épuration de Céret est agrée suivant la 
Norme NF T90-105.2 et micro méthode HACH LANGE.  
 
Afin de maintenir, et d’apporter le soin nécessaire aux analyses, qui sont 
réalisées en auto contrôle sur site, l’ensemble des matériels du 
laboratoire est vérifié et pour certains équipements étalonnés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
● Vérification et contrôle du disconnecteur 
 
La réglementation sanitaire départementale type (Article 16-3), le code 
de la santé publique (Articles R1321-57 et R1321-61), le guide technique 
de conception et de mise en œuvre servant d’outil de prescription, le 
guide technique de maintenance établi par le CSTB (Centre Scientifique 
et Technique du Bâtiment), imposent un contrôle annuel et/ou 
semestriel des disconnecteurs d’eau contrôlable. 
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 L’auscultation du réseau de collecte 

 

Inspection télévisée 2019 2020 2021 

 Longueur de canalisation inspecté (ml) 3509 448 318 

 
Il est prévu au contrat de réaliser des inspections télévisées des collecteurs afin de diagnostiquer précisément 
les désordres, nous avons réalisé 318 ml d’inspection au cours de l’exercice 2021 : 
 

● Rue du barri D’Amont à Arles sur Tech : 109 mètres 

● Rue des Usines à Arles sur Tech : 87 mètres 

● Bails Joc de Pilota à Arles sur Tech : 75 mètres 

● Bails Barjau à Arles sur Tech : 47 mètres 

 

 Le curage 

Interventions de curage préventif 2019 2020 2021 N/N-1 

 Longueur de canalisation curée (ml) 3 429 3 760 4 406 17,2% 

 
 
 

Interventions curatives 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de désobstructions sur réseau 39 48 67 39,6% 

    sur branchements 16 19 23 21,1% 

    sur canalisations 23 29 44 51,7% 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une opération de 
désobstruction (ml) 

1 100 1 400 2 000 42,9% 

 
 
 
En 2021, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 13,29 / 1000 abonnés. 

 

 Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de 
curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 

Il n’y a de point noir identifé sur le périmètre. 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
4.2.1 La maîtrise des entrants 

 Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 

L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 

Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 

✔ améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 

✔ préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 

✔ garantir les performances du système de traitement, 

✔ garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 

✔ respecter la réglementation. 
 

Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur raccordement 
(arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 

Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 

✔ à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 

✔ après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  

✔ après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 
2016) dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux 
récepteurs. En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des 
substances en entrée et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres 
d’ouvrage du réseau de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les sources 
de substances et à proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des contrôles 
des établissements pourront être d’intérêt.  

La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 

✔ la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les 
réseaux des eaux usées autres que domestiques, 

✔ l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 

✔ l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 

Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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 Le bilan 2021 des Arrêtés d’Autorisation de Déversement (AAD) et des Conventions 
Spéciales de Déversement (CSD) 

Le tableau ci-dessous présente le nombre total de conventions et d’arrêtés d’autorisation de déversement 
établis au 31/12 de l’année : 

  2019 2020 2021 

 Nombre arrêtés d’autorisation de déversement 2 2 2 

 
 

 La conformité des branchements domestiques 

Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 

 
 

4.2.2 La maîtrise des déversements en milieu naturel 

 La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 

Nombre de points de rejet 2019 2020 2021 

 Nombre d'usines de dépollution 1 1 1 

 Nombre de trop-pleins de postes de relèvement/refoulement 3 3 3 

 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place pour 
permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 

La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le glossaire 
en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 

 

Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 

  2019 2020 2021 

 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 
réseaux de collecte 

50 50 50 

 
 



 

CC DU HAUT VALLESPIR / Amélie-Arles-Montbolo - 2021 - Page 47 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 

ICR 

Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 

Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 

Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 

Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 

Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30  

Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10  

Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

10  

Total Partie A 100 50 

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10  

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10  

Total:  120 50 

 
 

 La conformité de la collecte [P203.3] 

Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 

Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Dans l’attente de la publication de cet indicateur, Veolia met à disposition de la Collectivité les informations 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
 
Pluviométrie : 

Hauteur de pluie totale (mm) 

Le contrat ne possède pas de point de déversement ou pluviomètre. 

 
Bilan global des déversements : 
Volumes totaux déversés (par temps sec et par temps de pluie) (en m3) : 

Point de déversement 

Le contrat ne possède pas de point de déversement ou pluviomètre. 

 
Charges totales déversées (par temps sec et par temps de pluie) (en kgDBO5) : 

Point de déversement  

Le contrat ne possède pas de point de déversement ou pluviomètre. 
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4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau d’équipement 
des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette conformité est 
évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des critères de 
l’arrêté du 21 juillet 2015. 

Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. Les règles suivantes sont depuis appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  

● les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent compte du débit de 
référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de référence sont 
retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de Station (A2) au-
delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de conformité. Il en est 
de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les flux en entrée en 
DBO5, 

● un bilan d’autosurveillance est considéré hors condition normale de fonctionnement (et les 
paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration (A3) 
dépasse le débit de référence PC95, 

● dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale est 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prend en compte 
la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. Dans le cas 
des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif est considéré.   

 

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Notre outil interne OPUS est aligné sur les mêmes règles que celles retenues par Autostep pour évaluer la 
conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit les évaluations de conformité 
locale réalisées en adoptant les règles de calcul définies par l’arrêté de 2015.  

Dans le rapport annuel du Délégataire, nous transmettons nos évaluations « exploitant » de la conformité 
locale. Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration est à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 

C’est la raison pour laquelle, nous rapelons les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en 
premier lieu sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans 
un arrêté préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux 
énoncés dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau 
et la Biodiversité. 

 

4.3.1 Conformité globale 

 La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 

Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 

 La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU [P205.3] 

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La valeur 
de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 

En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 

L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée de 
la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles 
(opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, 
inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une évaluation de la 
conformité nationale/européenne). 

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou arrêté 
du 21 juillet 2015 à défaut).  
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Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 

préfectoral 

  100,00 

Usine de dépollution: AMELIE LES BAINS (Can Malcion) 100,00 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 

 La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit entrant 
dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 

Conformité des performances des équipements d'épuration 2019 2020 2021 

Performance globale du service (%) 100 100 100 

    Usine de dépollution: AMELIE LES BAINS (Can Malcion) 100 100 100 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 
Cette conformité est évaluée en retenant les règles définies par la réglementation en vigueur et incluses dans 
les outils mis à disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en 
entrée et sortie, prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition 
normale de fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif 
(arrêté préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le 
Service de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 

 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes [P206.3] 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou 
de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la 
gazéification et la décharge agréée. 

  2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 

    Usine de dépollution: AMELIE LES BAINS (Can Malcion) 100 100 100 

 

4.3.2 Bilan d’exploitation et conformités par station 

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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Usine de dépollution: AMELIE LES BAINS (Can Malcion) 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Débit de référence (m3/j) 2 900 

Capacité nominale (kg/j) 1 200 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 125,00 25,00 35,00     

moyenne annuelle     15,00  2,00 

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 

moyen journalier par bilan 75,00 80,00 90,00     

moyen annuel     70,00  80,00 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 
     

 

585 878 m³   

 

 

  
  

 

5 307 m³  

 

 

 

 

 

 
23 055 m³  597 080 m³  

 

 

 

File Boue 

23 055 m³ 
  

 

 131,6 t de MS 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 24 

DBO5 24 

MES 24 

NTK 12 

NGL 12 

Ptot 12 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 

  2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 

A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 173,1 122,6 131,6 

Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 

 
Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Compostage norme NF 616,3 21,35 131,6 100,00 

Total 616,3 21,35 131,6 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
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Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2019 2020 2021 

Incinération (t) Refus 6,0 5,0 6,2 

Total (t) 6,0 5,0 6,2 

Centre de stockage de déchets (t) Sables 5,0 5,2 16,3 

Total (t)  5,0 5,2 16,3 

Autre STEP (m3) Graisses 41,0 12,0 15,0 

Total (m3)  41,0 12,0 15,0 

  
 
 

4.3.3 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 

La note nouvelle technique précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les eaux 
(RSDE) en entrée et sortie des stations d’épuration de plus de 10 000 EH et renforce la lutte à la source contre 
les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone de collecte des émetteurs de 
substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration. De nouvelles campagnes 
d’analyses en entrée et sortie station seront à réaliser en 2022/2023 et des diagnostics vers l’amont à réaliser 
ou mettre à jour au regard des résultats des campagnes. 
Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ce texte important et évaluer ses 
conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
4.4.1 Le bilan énergétique du patrimoine 

 

Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. Cela contribue  
ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des émissions de gaz à effet de serre. 

 

  2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 368 035 374 125 367 449 -1,7 % 

 Usine de dépollution 343 040 353 072 334 506 -5,3% 

 Postes de relèvement et refoulement 24 995 21 053 22382 6,3 % 

Energie consommée facturée (kWh) 370 443 372 022 354 533 -4,7% 

 Usine de dépollution 345 421 353 120 332 151 -5,9% 

 Postes de relèvement et refoulement 25 022 18 902 22 382 18,4% 

 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 

4.4.2 La consommation de réactifs 

Le choix du réactif est établi afin : 

✔ d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 

✔ de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 

 La consommation de réactifs 

 
 
 
Usine de dépollution - File Eau 
  2019 2020 2021 N/N-1 

Usine de dépollution: AMELIE LES BAINS (Can Malcion) 

 Chlorure ferrique (kg) 21 930 25 050 12 510 -50,1% 

 
 
 
 
 



 

 

 

5.  
 

RAPPORT 
FINANCIER DU 

SERVICE 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, 
ainsi que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

 Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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 L’état détaillé des produits 

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 

 Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 

 Situation des biens 

La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

 Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service. 

 

Nature des biens 2021 

 Equipements (€) 16 392,62 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif à l’exercice 
sont résumées dans les tableaux suivants : 

 
 

AU CREDIT  

* solde au 31/12/2020 3 911,86 € 

* actualisation solde  -18,78 € 

* dotation de l'exercice 2021 27 774,95 € 

  

AU DEBIT  

-   Equipements 12 938,09 € 

* dépense de l'exercice 2021 12 938,09 € 

  

SOLDE A FIN 2021 18 729,94 € 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront immédiatement 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en compte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

 Régularisations de TVA  

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple 
déclaration des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être 
adressée aux services de l’Etat. 

✔ Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

 Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

 Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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 Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

 Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 
fin du contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici l’objet 
d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront en 
fin de contrat. 

 Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 

 Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou privé. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé dans 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la vie 
dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être constituée 
qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

 Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore 
intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, 
médailles du travail,… 

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 

être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  
 

ANNEXES 
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6.1 La facture 120 m3 
 
 

 
 
 

AMELIE-LES-BAINS PALALDA m³ 
Prix au Montant au Montant au 

N/N-1 
01/01/2022 01/01/2021 01/01/2022 

Production et distribution de l'eau   205,30 212,18 3,35% 

   Part délégataire   140,70 141,57 0,62% 

   Abonnement   52,22 52,54 0,61% 

   Consommation 120 0,7419 88,48 89,03 0,62% 

   Part SIAEP du Vallespir   50,40 56,40 11,90% 

   Consommation 120 0,4700 50,40 56,40 11,90% 

   Préservation des ressources en eau (agence de 

l'eau) 
120 0,1184 14,21 14,21 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées   140,04 140,51 0,33% 

   Part délégataire   105,04 105,51 0,44% 

   Abonnement   28,89 29,02 0,45% 

   Consommation 120 0,6374 76,15 76,49 0,44% 

    Part CC Haut Vallespir ex SIAAAM   35,00 35,00 0,00% 

   Abonnement   5,00 5,00 0,00% 

   Consommation 120 0,2500 30,00 30,00 0,00% 

Organismes publics et TVA   80,54 82,29 2,17% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2800 33,60 33,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1600 18,00 19,20 6,67% 

   TVA   28,94 29,49 1,88% 

TOTAL € TTC   425,89 434,97 2,13% 
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6.2 Les données consommateurs par commune 
  2019 2020 2021 N/N-1 

AMELIE LES BAINS PALALDA 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 3 512 3 492 3 549 1,6% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 3 374 3 340 3 352 0,4% 

ARLES SUR TECH 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 2 738 2 742 2 736 -0,2% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 670 1 664 1 674 0,6% 

MONTBOLO 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 183 182 180 -1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 15 15 15 0,0% 
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6.3 Le bilan qualité par usine 
Usine de dépollution: AMELIE LES BAINS (Can Malcion) 

 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

janvier 1 064 0 / 2 1 025 1 878 339 128,2 128,8 16,3 

février 1 382 0 / 2 751 1 226 456 90,5 91,2 16,0 

mars 1 269 0 / 2 1 497 1 992 483 126,7 127,4 21,8 

avril 1 631 0 / 2 639 1 014 314 99,9 100,8 11,5 

mai 1 859 0 / 2 803 1 157 323 98,9 99,9 11,2 

juin 1 861 0 / 2 902 1 232 396 105,2 106,2 13,5 

juillet 1 965 0 / 2 825 948 363 104,5 105,5 12,5 

août 2 047 0 / 1 798 1 240 456 121,5 122,6 16,3 

septembre 1 904 0 / 3 872 1 418 486 127,1 128,1 13,6 

octobre 1 584 0 / 2 589 902 259 83,8 84,7 8,9 

novembre 1 698 0 / 3 1 066 1 595 424 102,3 103,3 14,1 

décembre 1 168 0 / 1 888 1 012 339 - - - 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

janvier 5,60 99,46 25,40 98,65 3,25 99,04 2,30 98,22 3,20 97,54 0,40 97,81 

février 4,70 99,38 34,00 97,23 4,23 99,07 1,80 98,07 2,80 96,93 2,40 85,23 

mars 3,50 99,77 34,30 98,28 3,96 99,18 1,90 98,54 2,70 97,87 1,80 91,78 

avril 4,40 99,31 26,00 97,44 5,02 98,40 2,40 97,62 3,30 96,69 0,70 94,19 

mai 5,60 99,30 34,30 97,04 5,87 98,18 2,60 97,35 3,70 96,32 3,20 71,27 

juin 6,00 99,34 19,90 98,38 5,71 98,56 3,60 96,55 4,60 95,63 4,20 69,26 

juillet 7,20 99,13 43,00 95,46 6,02 98,34 2,90 97,27 4,10 96,12 2,30 81,86 

août 10,30 98,71 23,60 98,10 6,42 98,59 4,70 96,14 6,00 95,09 2,00 87,94 

septembre 7,60 99,13 44,40 96,87 6,04 98,76 4,00 96,87 5,20 95,93 0,70 94,64 

octobre 6,60 98,88 29,70 96,71 4,78 98,15 3,20 96,18 4,40 94,78 1,00 88,84 

novembre 7,90 99,26 33,60 97,89 4,79 98,87 3,60 96,49 5,00 95,16 2,30 83,69 

décembre 4,40 99,50 28,70 97,16 3,31 99,02             

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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6.4 Le bilan énergétique du patrimoine 
 Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
Usine de dépollution 
  2019 2020 2021 N/N-1 

Usine de dépollution: AMELIE LES BAINS (Can Malcion) 

 Energie relevée consommée (kWh) 343 040 353 072 334 506 -5,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 345 421 353 120 332 151 -5,9% 

 
Poste de relèvement 
  2019 2020 2021 N/N-1 

Poste de relèvement: CAN CLIQUETTE 

 Energie relevée consommée (kWh) 6 624 6 272 56215 -10,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 5 659 6 199 5 627 -9,2% 

Poste de relèvement: PR CAN LABAT 

 Energie relevée consommée (kWh) 268 319 239 -25,1% 

 Energie facturée consommée (kWh)  299 215 -28,1% 

Poste de relèvement: PR CIB 

 Energie relevée consommée (kWh) 379 354 383 8,2% 

Poste de relèvement: PR MAS D'EN PLUME 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 439 1 434 897 -37,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 4 375 1 731 837 -51,6% 

Poste de relèvement: PR PRINCIPAL ARLES 

 Energie relevée consommée (kWh) 14 032 12 402 15 511 25,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 14 732 10 673 15 447 44,7% 

 
Poste de refoulement 
  2019 2020 2021 N/N-1 

Poste de refoulement: PR CAN PARTERRE 

 Energie relevée consommée (kWh) 253 272 292 7,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 256  256  
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6.5 Annexes financières 
 Les modalités d’établissement du CARE 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses modalités d’établissement. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L’organisation de la Société VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux au sein de la Région SUD de Veolia 
Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels qui 
apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des principes 
majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au cœur 
des grands défis du 21ème siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de transparence, 
de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et de qualité.  

 

L’organisation de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » autour d’une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements (« global ») ; mais aussi 
en s’appuyant sur 65 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, toujours plus ancrés 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  

 
Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant 
à accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
Dans ce contexte, la Société est associée à d’autres sociétés du Groupe pour mettre en commun au sein d’un 
GIE national un certain nombre de fonctions supports (service consommateurs, ressources humaines, bureau 
d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; étant précisé que cette mise en commun peut 
être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus restreints (au niveau d’une Région ou d’un 
Territoire par exemple). 
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Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens propres que des 
interventions du GIE national, au travers d’une organisation décentralisant, au niveau adapté, les différentes 
fonctions. 
 
L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et mutualisée. Elle permet 
de suivre aux niveaux adéquats d’une part les produits et les charges relevant de la Région (niveaux successifs 
de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les charges de niveau National (contribution des 
services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalité de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de relation 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les outils 
utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 

Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assises sur la valeur ajoutée simplifiée. 

En pratique, depuis l’exercice 2020 : 

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n en 
tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 
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Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles que 
les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 

Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conventionnelle des coûts consommateurs en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 

L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, de 
loyers, de sous-traitance… Dans une logique de simplification, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice, une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante. Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder - dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de fuites 
sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits d’exploitation de 
l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés en 
application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 
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� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 

� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. § 
2.2). 

 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

� les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs opérations 
spécifiques, 

� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres organismes, 

� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
 

 
Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TICFE) est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de l’électro-
intensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas nécessairement 
connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des exercices suivants. Jusqu’à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. Elles sont depuis cette année 
prises en compte dans les CARE dès l’envoi de l’état récapitulatif des consommations de l’année N-1 à 
l’Administration en juin N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
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substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir Note 2 ci-après). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés depuis 
le début de la période contractuelle en cours ; 

� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
 
Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 

 

 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 

 
- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
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La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même période ; 
 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 
� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine privé) 

: sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de l’existence du 
contrat ; 

� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent au 
délégataire que pendant cette durée ; 

� avec, dans les deux cas, une prédéterminée et constante (1.5% par an) d’une année sur l’autre de la 
redevance attachée à un investissement donné.  

Le montant de ces redevances résulte d’un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros constants, le montant de l’investissement initial. 
S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
L’étalement de ce coût financier global obéit aux règles suivantes : 

� pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
progressivité prédéterminée et constante (+1,5% par an) d’une année sur l’autre de la redevance 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
Emprunts d’Etat en vigueur l’année de réalisation de l’investissement, majoré d’une marge. Un calcul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

� pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme d’une 
annuité constante et non plus progressive. Le taux financier retenu est déterminé en tenant compte des 
conditions de financement de l’année en cours. Le taux annuel de financement est fixé à 2,25% pour les 
investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
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- Annuités d’emprunts de la Collectivité prises en charge 

Lorsque le délégataire s’est engagé contractuellement à prendre à sa charge le paiement d’annuités 
d’emprunts contractés par la Collectivité, le montant des annuités peut varier pendant la durée du contrat ; la 
charge correspondante est déterminée selon un calcul actuariel permettant de lisser cette charge sur cette 
durée. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion hydro cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 

- Provisions pour investissements futurs 
Les comptes annuels de résultat de l’exploitation peuvent tenir compte sous la forme de provisions pour 
investissements futurs de l'obligation du délégataire de financer des investissements qui ne seront réalisés 
qu'ultérieurement, sans que cela entraîne augmentation de la rémunération du délégataire lors de la 
réalisation de ces investissements. Le montant de la provision pouvant être constituée correspond à 
l'étalement du coût financier total des investissements prévus. 

 

 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 

 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2021 correspond au taux de l’impôt sur les sociétés 
applicable aux entreprises réalisant plus de 250 M€ de CA (27,5%), hors contribution sociale additionnelle de 
3,3%.  
 
 

2.2. Charges réparties 

Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
 
Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
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2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
n’ont en revanche pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble de ses charges 
communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, donc, facturation des prestations du GIE 
national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de l’exercice. Ce critère unique de répartition est 
déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation de Service Public (DSP) ou d’un contrat Hors 
Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit ici selon une approche simplifiée comme la 
différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la valeur des charges contractuelles et d’achats 
d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes engagées à un niveau organisationnel donné 
sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la quote-
part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE national 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
 
Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue au prorata de la valeur ajoutée 
simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité « consommateurs » répartie comme évoqué 
ci-dessus). 
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2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 

Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
 
L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 

2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2021 au titre de l’exercice 2020. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE national ou 
un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est mentionnée dans le compte 
annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût d’origine, et non pas en sous-traitance, 
exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et RC360. Cette règle ne trouve en revanche 
pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés d’expertise, ne sont pas membres du GIE 
national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 
Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 

� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 
� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 
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Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée à 
arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes consolidés du 
Groupe Veolia, les comptes annuels de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2021 certaines 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2022. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau « Territoire ». 

 
2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1990, 

le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, 

en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990.  
 
 

 Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.6 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des eaux 
usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations 
confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes d’application de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 
obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 
obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.7 Actualité réglementaire 2021 
Certains textes présentés ci-dessous ont un impact contractuel. Veolia se tient à disposition pour vous aider 
dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre service. 

Crise Sanitaire 

A partir de mi-mars 2020, l’actualité règlementaire quel que soit le domaine a été fortement marquée par les 
mesures d’adaptation à la situation de crise sanitaire.  

Deux ordonnances du 25 mars 2020 ont particulièrement impacté le fonctionnement des services d’eau et 
d’assainissement ; à savoir, d’une part l’ordonnance 2020- 306 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures et, d’autre part l’ordonnance 2020- 
319 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation des contrats de la commande publique.  

De très nombreux textes d’application sont venus compléter voire modifier à diverses reprises le dispositif :  

● certains comme les décrets 2020-383 du 1er avril 2020 et 2020-453 du 21 avril 2020 pour instaurer des 
dérogations au principe de suspension des délais en matière de contrôle des ICPE ou 
d’autosurveillance des installations,  

● d’autres tels que le décret 2020- 893 du 22 juillet 2020 pour assouplir temporairement, jusqu’au 10 
juillet 2021, les règles applicables aux marchés publics de travaux en autorisant leur passation sans 
publicité ni mise en concurrence préalables lorsque leur valeur estimée est inférieure à 70 000€HT, ou 
encore le décret 2020-1261 du 15 octobre 2020 pour pérenniser  la suppression du plafonnement des 
avances dans les marchés publics.  

Enfin, d'autres textes plus sectoriels ont été porteurs de nouvelles prescriptions comme, par exemple, 
l’instruction adressée aux préfets en date du 2 avril 2020, confirmée par l’arrêté du 30 avril 2020 (JO du 5 mai 
2020), qui a suspendu l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines, extraites depuis 
le début de l’épidémie Covid-19, qui n’ont pas fait l’objet d’une étape de traitement garantissant leur complète 
hygiénisation. Cette suspension s’inscrit comme une mesure de précaution visant à limiter la propagation de 
la Covid-19.  

Plan de relance / Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 

L’instruction du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la dotation de soutien à 

l’investissement local (DSIL) et à l’accompagnement de la relance dans les territoires, à destination 

des préfets et des services déconcentrés de l’Etat, préfigure les dispositions du plan de relance annoncé 

à l’automne 2020. Cette instruction vise à faire part des orientations de la mobilisation de cette 

dotation. En 2020, les projets traitant de la résilience sanitaire sont rendus éligibles à la DSIL. Cette 

thématique recouvre notamment des opérations en matière de santé publique et de mise aux normes 

des équipements sanitaires ou les travaux sur les réseaux d’assainissement. 

Subventions d’investissement 

Le décret 2020-1129 du 14 septembre 2020 pris pour l'application de l'article L. 1111-11 du code 

général des collectivités territoriales précise les modalités d’affichage des organismes 

‘subventionneurs’ et du plan de financement lors d’une opération d’exécution d’une opération 

subventionnée.  

Services publics locaux 

Commande publique 
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La loi 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, dite "ASAP", 
modifie certaines dispositions applicables à la commande publique. Elle ajoute en particulier le motif d’intérêt 
général à ceux pouvant justifier la passation d’un marché sans publicité ni mise en concurrence. Un décret doit 
définir la notion de "motif d'intérêt général" 

Elle étend par ailleurs un dispositif en faveur de l'accès des PME à la commande publique, initialement prévu 
pour les marchés de partenariat, aux marchés globaux (marchés de conception-réalisation, marchés globaux 
de performance, marchés globaux sectoriels) dont une part minimale devra être réservée à ces entreprises et 
aux artisans.  

Pérennisant les dispositifs mis en oeuvre pendant la première période d'état d'urgence sanitaire, l'article 132 
de la loi crée dans le code de la commande publique une sous-section « règles applicables en cas de 
circonstances exceptionnelles » visant à assouplir les règles tant au bénéfice des acheteurs publics que de 
leurs cocontractants en cas de circonstances exceptionnelles.  

Enfin, la loi ASAP prévoit les conditions auxquelles, jusqu’au 31 décembre 2022 inclus, les acheteurs peuvent 
conclure un marché de travaux sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à un besoin 
dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 € HT.  

Economie circulaire et lutte contre le gaspillage  

La loi 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, dite 
‘’AGEC ‘’,  comporte un ensemble de dispositions relatives aux services d’eau et d’assainissement qui visent à 
renforcer l’usage raisonné de la ressource hydrique.  

En particulier, l’article 86 comporte diverses dispositions sur les boues d’épuration. En conséquence, le 
gouvernement a jusqu’au 1er juillet 2021 pour revoir les référentiels réglementaires, sanitaires et 
environnementaux, applicables aux boues d’épuration (seules ou en mélange, brutes ou transformées) en vue 
de leur retour au sol pour leur valorisation agricole. Cette disposition vise à intégrer les connaissances 
scientifiques les plus récentes dans ces référentiels. 

Les articles 69 et 70 tendent à favoriser l’usage des eaux usées traitées et des eaux de pluie comme ressource 
« non-conventionnelle » en substitution de l’eau potable. Les cas échéant, ces dispositions seront précisées 
par décret dans le respect des risques sanitaires et le respect du bon état écologique des cours d’eau. Par 
exemple, un décret précisera les critères de consommation en eau potable que les constructions nouvelles 
devront satisfaire dès 2023 pour répondre aux exigences de performances environnementales des bâtiments. 

Concernant la réutilisation des eaux usées traitées, les dispositions de la loi AGEC s’inscrivent en cohérence 
avec le Règlement Européen 2020/741 du 25 mai 2020 (JOUE du 5 juin 2020) relatif aux exigences minimales 
applicables à la réutilisation de l’eau qui porte exclusivement sur la réutilisation à des fins d’irrigation agricole.  

Plus marginalement, la loi introduit le principe de Responsabilité Elargie du Producteur pour les « lingettes » 
qui constituent une source croissante d’obstruction des canalisations et équipements d’assainissement.  

Information relative à l’environnement 

Dans la circulaire du 11 mai 2020 relative à la mise en œuvre des dispositions régissant le droit d’accès à 
l’information relative à l’environnement, le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire rappelle aux 
préfets et à différents établissements publics l'importance du droit d'accès à l'information relative à 
l'environnement.  
Cette circulaire fait suite à la mise en demeure de la France par la Commission Européenne dans le cadre de 
l’application de la Directive Européenne 2003/4/CE concernant l'accès du public à l'information en matière 
d'environnement.  

Travaux à proximité des réseaux 

L’arrêté du 17 juillet 2020 (JO du 2 août 2020) fixe, pour l'année 2020, le barème hors taxes des redevances 
prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 
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réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice (www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 
endommagement lors de travaux. 

Instruction budgétaire et comptable 

L’arrêté du 17 décembre 2020 (JO du 29 décembre 2020) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 
versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  

Par ailleurs, le décret 2020-1791 et un arrêté du 30 décembre 2020 (JO du 31 décembre 2020) dressent la liste 
des comptes assujettis à la M49 bénéficiant de l’automatisation de la gestion du fonds de compensation pour 
la TVA. 

Service public de l’assainissement 

Révision de la nomenclature IOTA  

Le décret 2020-828 du 30 juin 2020 modifie la nomenclature et la procédure en matière de police de l'eau.  
La nouvelle nomenclature IOTA fusionne les précédentes rubriques ‘stations d’épuration’ et ‘déversoirs 
d’orage’ en une seule rubrique ‘système d’assainissement’. De même, ce décret étend la précédente rubrique 
relative au seul épandage des boues à ‘l’épandage et le stockage en vue de l’épandage’. Ce faisant, il modifie 
également l’article R211-34 du code de l’Environnement en matière de la surveillance de la qualité des boues 
et de leur épandage. 
Dans la continuité du précédent décret, le décret 2020-829 du 30 juin 2020 précise la composition du dossier 
d'autorisation environnementale prévu à l'article L. 181-8 du code de l'environnement pour les systèmes 
d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement et les installations 
d'assainissement non collectif. 

L’arrêté du 15 septembre 2020 définit les conditions de stockage des boues d’épuration afin de garantir leur 
traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté encadre notamment 
les conditions d’admission sur une même installation de stockage de boues issues de plusieurs stations de 
traitement des eaux usées. Enfin, il précise les modalités de dépôt temporaire de boues sur les parcelles 
d’épandage. 

Performance des systèmes d’assainissement 

L’arrêté du 31 juillet 2020 (JO du 10 octobre 2020) modifie certaines prescriptions applicables aux maîtres 
d’ouvrage des systèmes d’assainissement. Cet arrêté confirme que la Collectivité (Maître d’Ouvrage) est au 
centre du dispositif d'atteinte de la performance du système d'assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 

● l'analyse des risques de défaillance : l’arrêté étend l’obligation aux réseaux de collecte. Aussi, cette 
analyse est désormais à réaliser sur l’ensemble du système d’assainissement à des échéances de 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus 
de 10 000 EH.   

● les diagnostics des systèmes d'assainissement : le diagnostic périodique du système d'assainissement 
des eaux usées est établi suivant une fréquence n'excédant pas dix ans et l’arrêté revoit les dates 
échéances pour sa réalisation (le 31/12/2021, pour les systèmes ≥ 10 000 EH, le 31/12/2023 pour 
ceux  ≥ 2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte précise également 
que ce diagnostic doit donner lieu à un programme d'actions chiffré et hiérarchisé. Il constitue avec 
ce programme d’actions et le zonage assainissement le Schéma Directeur Assainissement.  

● Par ailleurs, le diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates 
d’échéances pour sa mise en oeuvre sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 
EH (respectivement 31/12/2024 pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 
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● Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes 
de collecte par temps de pluie sont à présent intégrées dans l’arrêté du 21 juillet 2015.  L’arrêté 
reprend dans leur quasi-intégralité les critères énoncés dans l’instruction technique du 7 septembre 
2015 ; ce faisant, et contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères deviennent 
pleinement opposables. Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des 
opérations programmées de maintenance et des circonstances exceptionnelles, les rejets directs 
d'eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés.  

Dans une instruction aux préfets en date du 18 décembre 2020, le gouvernement enjoint les préfets à 
accompagner les collectivités non-conformes à la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines de 1991 et dont 
les stations d’épuration font partie de l’avis motivé adressé par la Commission Européenne à la France. 
Ce texte détaille également l'ensemble des outils existants en matière de police administrative et de contrôle 
des maîtres d'ouvrage : mise en demeure, consignation de fonds, contrôle de légalité relatif aux documents 
et autorisations d'urbanisme, police judiciaire. 

Economie circulaire, production de biogaz  

L’instruction technique  DGAL/SDSPA/2020-41 du 21 janvier 2020 précise les modalités d’application de 
l'arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions techniques nationales relatives à l'utilisation de sous-produits 
animaux et de produits qui en sont dérivés, et notamment : 

● les mesures transitoires ; 
● les dérogations de portée générale ; 
● la valorisation du lisier dans les sols ; 
● les modalités d’agrément sanitaire des établissements de production de biogaz et de compostage ; 
● les dispositions relatives à la méthanisation ; 
● les dispositions relatives au compostage ; 
● les dispositions relatives au compostage de proximité. 

Des fiches techniques précisent les matières éligibles, le procédé applicable et la mise sur le marché 
possible.  

Le décret n° 2020-1428 du 23 novembre 2020 introduit diverses dispositions d'adaptation de l'obligation 
d'achat à un tarif réglementé du biométhane injecté dans un réseau de gaz naturel. L’arrêté du 23 novembre 
2020 (JO du 24 novembre 2020) fixe quant à lui les conditions d'achat du biométhane injecté dans les réseaux 
de gaz naturel 

La loi  n° 2020-1721 du 29 décembre 2020, dite ‘loi de finances 2021’, supprime à compter du 1er janvier 2021 
l’exonération de taxe intérieure sur les consommations de gaz naturel (TICGN) qui bénéficiait jusque-là au 
biogaz. Cet article fixe par ailleurs à 8,43 euros par mégawattheure (€/MWh) le tarif de TICGN pour l'usage 
combustible du gaz naturel, qu'il s'agisse de gaz fossile ou de biogaz. Enfin, il instaure un mécanisme 
automatique de baisse du tarif de cette taxe au fur et à mesure du recours croissant au biogaz dans les réseaux 
de gaz naturel.  

Assainissement, Biodiversité et Qualité des milieux 

Mise à jour des SDAGE pour la période 2022 - 2027 

Conformément à la Directive Cadre sur l’Eau, les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) constituent des documents de planification des politiques de l’eau à l’échelle des six grands bassins 
hydrologiques métropolitains. Ces documents sont révisés tous les six ans. En 2020, différents textes 
réglementaires sont venus encadrer les conditions de mises en œuvre de la révision des SDAGE pour la période 
2022-2027. 
Ainsi, la note technique du 3 mars 2020 relative à la mise à jour des SDAGE et des programmes de mesures 
associés pour le troisième cycle de gestion de la directive cadre sur l’eau attire la vigilance des préfets 
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coordonnateurs de bassins, sur les points importants à considérer pour leur élaboration par les comités de 
bassins, et sur les échéances à respecter, en vue de procéder à leur adoption dès avant le 22 décembre 2021. 
L'arrêté du 2 avril 2020 (JO du 6 mai 2020) modifie l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux. Notamment, cet arrêté précise que, désormais, le projet 
de SDAGE est mis à la disposition du public et non plus soumis à sa consultation. Cet arrêté précise également 
la liste des documents constitutifs du SDAGE qui seront mis à disposition du public.  
Enfin, la note technique du 29 septembre 2020 relative aux objectifs nationaux de réduction des émissions, 
rejets et pertes de substances dangereuses dans les eaux de surface et à leur déclinaison dans les SDAGE 2022-
2027 précise les objectifs de réduction des rejets de substances dangereuses vers les eaux de surface à inscrire 
dans les Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) tels que prévus au code de 
l’environnement (article R.212.9). 

Surveillance des milieux aquatiques 

Dans sa Décision d’Exécution 2020/1161 du 4 août 2020 (JOUE du 6 août 2020), la Commission Européenne 
procède à l’actualisation de la liste des polluants à surveiller dans les milieux aquatiques. Celle liste rassemble 
les substances hautement toxiques mais pour lesquelles des données de surveillance sont insuffisantes pour 
déterminer le risque réel. Cette liste est ainsi complétée de seize nouvelles substances portant celle-ci à 19 
substances. 

Eaux de baignade 

L’instruction DGS aux ARS n° DGS/EA4/2020/111 du 2 juillet 2020 relative aux modalités de recensement, 
gestion et classement des eaux de baignade précise les modalités de recensement, d’exercice du contrôle 
sanitaire et de classement des eaux de baignade qu’il revient aux Agences régionales de santé (ARS) de mettre 
en œuvre à compter de la saison balnéaire de l’année 2020, en application des dispositions de la directive 
européenne 2006/7/CE du 15 février 2006. Cette instruction abroge la note d’information 
DGS/EA4/n°2014/166 du 23 mai 2014 relative aux modalités de recensement, d’exercice du contrôle sanitaire 
et de classement des eaux de baignade. 

L’arrêté du 3 décembre 2020 (JO du 10 décembre 2020) modifie l'arrêté du 15 avril 2019 relatif au programme 
d'analyses de la qualité de l'eau et aux limites et références de qualité des baignades artificielles. Cet arrêté 
élargit la surveillance à tous les staphylocoques et non plus au seul staphylocoque doré comme indiqué dans 
la précédente version de l’arrêté du 15 avril 2019.  
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6.8 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 

Assiette de la redevance d’assainissement : 

Volume total facturé aux usagers du service. 

Arrêté d’autorisation de déversement : 

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 

Bilans disponibles : 

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 

Capacité épuratoire : 

Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Il est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
nombre d’abonnements. 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de la 
de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel 
[P 254.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets : 

Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 

DBO5 : 

Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation d’une 
eau usée. 

DCO : 

Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Développement durable : 

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 6,5 
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millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 

Equivalent-habitant : 

Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen de 
pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements  

✔ et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs d’orage, 
trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Matières sèches (boues de dépollution) : 

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 

MES : 

Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut 
à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de 
couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année 
N donne le recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 

Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées : 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 

Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 

Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après contrôle, 
à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. L’indicateur 
traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux urgents à 
réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à réhabiliter 
contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne présentent pas de 
danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement rapportée au nombre 
total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la partie 
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du réseau due à 
l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 

Taux d’impayés [P257.0] : 

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux de réclamations [P258.1] : 

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre de 
réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les réclamations 
relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, d’engagements de 
service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de 
celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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CONVENTION 2022-2025 
 ENTRE L’AGENCE D’URBANISME CATALANE  

ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT-VALLESPIR 
 

 
 

 
 
 
 
La présente convention est conclue entre :  
 
La communauté de communes du Vallespir, représentée par Claude FERRER en 
qualité de Président, habilité à signer la présente convention en vertu de la délibération 
n°XX,  
 

et,  
 
L’Agence d’Urbanisme Catalane (AURCA) (N° SIRET : 49191349700021 APE : 7111Z) 
représentée par Jean-Paul BILLES en qualité de Président, habilité à signer la présente 
convention en vertu d’un acte administratif pris par le Conseil d’Administration du 14 
octobre 2020, 
 
 
PRÉAMBULE 
 
L’État, la Communauté Urbaine de Perpignan Méditerranée Métropole, le Syndicat Mixte du 
SCOT Plaine du Roussillon, le Département des Pyrénées-Orientales, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Chambre de Commerce et d’Industrie des Pyrénées-
Orientales, la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Orientales, l’Université de Perpignan Via 
Domitia et l’association des Maires et des Adjoints des Pyrénées Orientales ont initié la 
création de l’agence d’urbanisme catalane à compter du 06 Août 2007.  

 

Le Syndicat Mixte du SCOT Littoral Sud, les Communautés de Communes Corbières-
Salanque-Méditerranée, Albères-Côte-Vermeille-Illibéris, Pyrénées-Cerdagne, Agly-
Fenouillèdes, Pyrénées-Audoises, Limouxin, Sud Hérault, Grand Orb, Haut-Vallespir, 
Vallespir, la Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée, les communes de Canet-en-
Roussillon, Le Barcarès, Le Soler, Rivesaltes, Cabestany, Bompas, Port-Vendres, Saleilles, 
Espira-de-l’Agly, Alénya, Saint-Nazaire, Saint-Hippolyte, Leucate, Quillan, Tordères, Sainte-
Colombe-de-la Commanderie, Villemolaque, Montauriol, Saint-Paul-de-Fenouillet, Fourques, 
Llauro, Saleilles, Bompas, Saint-Nazaire, Caves, Treilles, Espéraza, Sainte-Marie-la-Mer, 
Canohès, Villelongue-de-la-Salanque, Néfiach, Saint-Féliu-d’Avall, Millas, Chalabre, Bages, 
Claira, Cérét, Opoul Perillos, Arles-sur-Tech, Elne, Argelès-sur-mer, Ponteilla et Toulouges, 
les syndicats de Parc Naturel Régional des Pyrénées-Catalanes et des Corbières-
Fenouillèdes, l’EPF d’Occitanie, les syndicats mixtes des bassins versant de la Têt, du Réart, 
Tech-Albères et de l’Agly sont membres adhérents de l’Agence d’Urbanisme Catalane 

Annexe 8
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(AURCA), association régie par la loi du 1° juillet 1901 ainsi que l'article 48 de la LOADDT 
du 25 juin 1999 modifiée par la loi SRU du 13 décembre 2000 et la loi ALUR du 24/03/2014. 

 

La communauté de communes du Haut-Vallespir a décidé d’adhérer à l’Agence 
d’Urbanisme Catalane et de contribuer financièrement à son fonctionnement par la 
délibération du 18 Mars 2021. Cette décision a été entérinée par l’assemblée générale de 
l’agence, le 14 avril 2021. 
 

Vu l’intérêt des missions conduites par l’agence d’urbanisme et leurs dimensions partenariale 
et transversale ; 

 

Vu l’intérêt de participer à la définition des politiques d’aménagement et de développement 
et à l’élaboration des documents d’urbanisme et de planification qui leur sont liés, 
notamment les plans locaux d’urbanisme intercommunaux (L.132-6 du code de 
l’urbanisme) ;  

 

Vu l’intérêt de préparer les projets territoriaux, dans un souci d’approche intégrée et 
d’harmonisation des politiques publiques notamment au regard des enjeux intéressants 
directement la communauté de communes du Haut-Vallespir, l’Etat, la Région, le Conseil 
Départemental, la commune d’Arles-sur-Tech, mais également les communautés et SCOT 
en interaction directe avec le périmètre (CC du Vallespir, SCOT Littoral Sud …) et l’ensemble 
des adhérents intéressés par la mise en œuvre de cette démarche. 

 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA MISSION 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de partenariat entre l’AURCA 
et la communauté de communes du Haut-Vallespir ainsi que les modalités de financement 
pour les années 2022 à 2024. 

 
ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION ET RENOUVELLEMENT 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature et s’achèvera au 31 
décembre 2024 au plus tard. Elle pourra être prorogée par avenant. 

 
ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE L’AGENCE 
D’URBANISME CATALANE 
 
L'article L. 132-6 du code de l'urbanisme modifié par la LOADDT du 25 juin 1999 puis par la 
loi SRU du 13 décembre 2000 et la loi ALUR du 24/03/2014 définit la nature des missions 
conduites par les agences d’urbanisme :  

 

" Ces agences d’ingénierie partenariale ont notamment pour missions : 

• De suivre les évolutions urbaines et de développer l’observation territoriale ; 

• De participer à la définition des politiques d’aménagement et de développement et à 
l’élaboration des documents d’urbanisme et de planification qui leur sont liés, 
notamment les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux ; 
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• De préparer les projets d’agglomération métropolitains et territoriaux, dans un souci 
d’approche intégrée et d’harmonisation des politiques publiques ; 

• De contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement 
territorial durable et la qualité paysagère et urbaine ; 

• D’accompagner les coopérations transfrontalières et les coopérations décentralisées 
liées aux stratégies urbaines." 

 

La note technique du 30 avril 2015 élaborée par le Ministère du logement, de l’Égalité des 
territoires et de la ruralité précise que : « Dans chaque agence, le programme partenarial 
est élaboré en associant l’ensemble des membres qui peuvent en utiliser les résultats. Ce 
programme répond à des enjeux intéressants directement ou indirectement l’ensemble des 
adhérents et à des besoins de connaissances partagées…. Les missions conduites en 
commun, noyau dur de l’activité de l’agence, justifient l’octroi de subventions de la part de 
l’Etat en accompagnement de celles accordées par chacune des autres collectivités et 
organismes publics membres. Outre l’Etat […], les communes ou leurs groupements, le 
partenariat des agences d’urbanisme a vocation à rassembler les régions et départements, 
ainsi que tous les acteurs pouvant jouer un rôle dans l’aménagement et le développement 
durable du territoire concerné, tels que les chambres consulaires, les universités, les 
établissements publics fonciers… » 

 

« Les collectivités compétentes en matière de planification peuvent proposer que l’agence 
mène, dans le cadre commun qu'elle constitue, les observations, réflexions ou études 
contribuant à l’élaboration des documents de planification. Ces collectivités restent 
pleinement responsables de ces documents qu’elles approuvent souverainement… » 

« Afin d’éclairer des choix d’aménagement ou de développement sur son périmètre d’action, 
l’agence d’urbanisme peut, en s’assurant de l’intérêt effectif pour ses membres, conduire 
des études sur des aires plus vastes en interaction avec son périmètre » 

 
ARTICLE 4 : DESCRIPTION DES MISSIONS MENÉES PAR L’AGENCE 
D’URBANISME CATALANE 
 
L’Agence d’Urbanisme Catalane constitue un centre interdisciplinaire de ressources, 
d’études, de recherches, de conseils et d’ingénierie auprès de ses membres grâce à la 
mutualisation des informations, des connaissances et des compétences. Depuis son 
installation opérationnelle en 2007, l’agence s’est notamment attachée à : 
 

• Constituer une équipe pluridisciplinaire pour contribuer à renforcer l’ingénierie 
territoriale au service des collectivités adhérentes ; 

• Mutualiser les différents systèmes d’observation et de suivi des indicateurs et 
développer l’acquisition et la mise en commun de données et d’études ; 

• Conforter l’intégration du territoire aux réseaux et démarches nationales, régionales 
et transfrontalières ; 

• Contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement 
territorial durable et la qualité paysagère et urbaine (journées de visites des 
opérations exemplaires…);  

• Préparer les projets de territoire communautaires et leurs déclinaisons dans un souci 
d’approche intégrée et d’harmonisation des politiques publiques ; 

• Développer les démarches prospectives et la prise en compte des enjeux en matière 
d’habitat, de mobilités, d’environnement, d’économie…en contribuant par exemple à 
la réalisation de documents sectoriels ; 
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• Promouvoir des projets et stratégies territoriales intégrées et harmonisées avec les 
politiques publiques et les dynamiques territoriales et participer à l’élaboration des 
documents d’urbanisme et de planification de portée stratégique ; 

• Diffuser les connaissances et partager les enjeux et problématiques liés aux domaines 
d’intervention de l’agence.  

 
Le programme partenarial d’activités constitue l’élément central du fonctionnement de 
l’agence. Il est élaboré chaque année par l’Agence d’Urbanisme et validé par ses membres. 
Ce document définit les besoins de connaissance des membres, identifie les demandes ou 
enjeux intéressants directement ou indirectement l’ensemble des adhérents dans un 
objectif d’intérêt commun. 
 
ARTICLE 5 : AXES DE TRAVAIL ET OBJECTIFS PLURI-ANNUELS 
 

Sur les bases du cadre d’intervention général des agences d’urbanisme et des missions 
menées par l’agence d’urbanisme catalane, la communauté de communes du Haut-Vallespir 
porte porte un intérêt particulier aux domaines suivants : 

 
● Développer l’acquisition, la production et la mise en commun des données et des études 

et participer à la mise en place des différents systèmes d’observation et de suivi des 
indicateurs propres à l’évaluation des politiques communautaires ; 
 

● Promouvoir des projets et stratégies territoriales intégrées et harmonisées avec les 
politiques publiques et les dynamiques territoriales (études et réflexions sur la stratégie 
de reconquête des centres-bourgs, démarches « Petites Villes de Demain » ou « Bourg-
Centre-Occitanie »…)  ainsi que l’intégration du territoire aux réseaux et démarches 
nationales et régionales (AP Régional Friches Urbaines, SRADDET « Occitanie 2040 »…) ; 

 

● Contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement territorial 
durable et la qualité paysagère et urbaine; 
 

● Développer les démarches prospectives et la prise en compte des enjeux en matière de 
transition énergétique, d’habitat, de mobilités, d’environnement, d’économie au sein des 
documents de portée communautaire  
 

● Diffuser les connaissances et partager les enjeux et problématiques par l’organisation 
et/ou l’animation d’évènements spécifiques, la participation aux instances de travail 
pilotées par la communauté, voire la mobilisation de ressources externes (expertises 
spécifiques…) ; 

● Participer à l’élaboration du PLUi de la communauté de communes en 
contribuant à l’animation de la démarche, à l’accompagnement de l’EPCI et à 
la réalisation des études suivantes ;  
 

o Définition d’un état des lieux et des enjeux à l’échelle communautaire en lien avec 
les problématiques environnantes comprenant la production de 5 cahiers 
thématiques : diagnostic socio-économique, diagnostic paysager et patrimonial, 
état initial de l’environnement, analyse de la capacité de densification des espaces 
urbanisés et intégration du diagnostic agricole et forestier ; 

o Participation à l’élaboration du projet d’aménagement et de développement 
durables et à la définition des orientations générales et définition des objectifs 
chiffrés de limitation de la consommation d’espaces ;  



5/6 

 

o Réalisation d’une carte de synthèse et des documents graphiques liés et 
participation à l’élaboration du règlement d’urbanisme ; 

o Exposé des rapports de compatibilité avec les documents supérieurs et contribution 
à l’articulation du plan avec les autres documents de portée stratégique (SRADDET, 
SAGE, …) ; 

o Contribution et suivi de l’évaluation environnementale avec notamment la 
justification des choix retenus, l’analyse des incidences du projet ainsi que l’exposé 
des mesures de compensation et/ou d’atténuation nécessaires.  

 

Il est rappelé que : 

 

● La cotisation à l’agence participe à la mise en œuvre des missions du socle partenarial 
de l’agence profitant à l'ensemble des membres. Elle donne également accès à la 
participation et à l’élaboration du programme partenarial ainsi qu’à l’ensemble des 
travaux réalisés dans le cadre de ce dernier. 

● Les activités correspondant au programme partenarial de travail sont des activités 
propres de l’agence dont les résultats lui appartiennent et ne constituent en aucun cas 
des prestations au profit de ses membres : ces activités ne relèvent donc ni du droit 
de la concurrence, ni du droit de la commande publique.  

● Les missions inscrites dans le programme partenarial de l’agence associent l’ensemble 
des membres qui peuvent en utiliser les résultats. 

 

ARTICLE 6 : DEFINITION DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 

 

Au regard de l’intérêt que porte la communauté de communes du Haut-Vallespir à l’exécution 
du programme de travail partenarial, la communauté s’engage à apporter annuellement sa 
cotisation ainsi que des subventions complémentaires : 

 

● Le montant de l’adhésion de base forfaitaire pour l’accès à l’ensemble des 
ressources et aux missions du socle partenarial de l’Agence est fixé à 1 € par an et 
par habitant. Ce montant est réajusté chaque année en fonction de l’évolution de 
la population, après publication de la population de référence par 
l’INSEE (Population en double compte du dernier recensement général officiel de la 
population); 
 

● La subvention complémentaire liée à l’élaboration du PLUi (article 5), d’un montant 
de 235 000 € pour la période 2022-2024 sera versée selon les modalités suivantes : 

 

● 90 000 € pour 2023 ; 
● 90 000 € pour 2024 ; 

● Et 55 000 € pour 2025. 

 
En complément de la cotisation annuelle, cette subvention est destinée à permettre la 
mobilisation d’une partie des ressources d’ingénierie de l’agence nécessaires à l’exécution 
du programme de travail partenarial détaillé à l’article 5, elle sera versée pour 50 % avant 
le 30 juin de l’année en cours (soit 45 000 €), puis le reliquat avant le 30 novembre de la 
même année (soit 45 000 €). Pour l’année 2025, le solde de 55 000 € sera versé avant le 
30 juin de l’année en cours. 
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Le versement sera effectué sur le compte :  

 

Crédit Agricole Sud Méditerranée 
Code Banque : 17106  

Code Guichet : 00038 
N° Compte : 19983220000  Clé RIB : 94 

N° IBAN : FR76 1710 6000 3819 9832 2000 094 
 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’AGENCE D’URBANISME 

 

L’agence d’urbanisme s’engage à : 

● mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation du programme 
partenarial 

● fournir un « rapport annuel d’activités » approuvé par le conseil d’administration et 
au plus tard six mois après la clôture comptable de chaque exercice ; 

● fournir un compte-rendu financier annuel de son programme dans les mêmes 
délais ; 

● garantir la communication des études et travaux réalisés par l’agence ; 

● faciliter tout contrôle éventuel, lié à l’attribution de fonds publics (chambre 
régionale des comptes, inspection générale des finances, tout organe de contrôle 
désigné par le ministère); 

● adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général et 
à fournir les comptes annuels approuvés dans les six mois qui suivent la clôture de 
l’exercice ; 

● faire procéder, dans le cadre des obligations légales auxquelles l’association est 
soumise, au contrôle par un ou plusieurs commissaires aux comptes. Elle s’engage 
à transmettre dans les délais utiles, tout rapport produit par celui-ci (ou ceux-ci) ; 

● transmettre avant le 30 juin de chaque année les comptes de résultat de l’exercice 
antérieur. 

 

Elle s’engage, en cas de contrôle opéré par toute autorité habilitée, à présenter toutes les 
pièces justificatives qu’elle devra conserver au minimum dix ans après le dernier paiement. 

 

ARTICLE 8 : AVENANTS 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention définie 
d’un commun accord entre les parties fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 9 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 

À la demande motivée de l'une des parties, la présente convention peut être résiliée de 
plein droit en cas d'inexécution par l’autre partie d'une ou plusieurs des obligations 
prescrites.  
  
La résiliation ne peut intervenir qu'après que la partie défaillante aura été mise en demeure 
par l'autre partie d'accomplir ses obligations dans un délai fixé par la mise en demeure. Ce 
délai ne peut être inférieur à 15 jours. Au cours de cette période, les deux parties restent 
tenues d'exécuter leurs obligations contractuelles.  
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Le délai court à compter de la notification de la mise en demeure expédiée en recommandé 
avec demande d'avis de réception postal. Celle-ci doit être dûment motivée.  

  
 

ARTICLE 10 : LITIGES 

 

Les parties s’engagent à se rapprocher aux fins de conciliation dès la survenance d’une 
contestation relative à l’interprétation ou à l’application de la présente convention.  

A défaut d’accord amiable dans un délai maximum de deux mois à compter de la survenance 
de la contestation constatée par l’une ou l’autre des parties, le litige sera transmis au tribunal 
territorialement compétent. 

 

Fait en trois exemplaires dont un pour chacune des parties, 

A Perpignan, le       /    / 2022 

 

 

LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU HAUT 

VALLESPIR 
Le Président 

L’AGENCE D’URBANISME  

CATALANE  

Le Président 

   

  

 

  

M. Claude FERRER  M. Jean-Paul BILLÈS 
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